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Mauresmo, 
reine sans 
partage

Vérification dûment faite selon les critères 
généralement reconnus, il n’y a pas de 
maxime qui dise «jamais quatre sans 
cinq». Si une telle chose existait, n’est-ce pas, les 

Trois mousquetaires qui étaient quatre se fussent dé­
ployés en quintette. Et c’est avec un pentagone d’as 
que vous auriez siphonné les copains au poker, 
l’autre soir.

De plus, Elena Likhovtseva, qui s’était déjà farci un 
carré de têtes de série dans cette coupe Rogers 2004 
(Petrova, Schiavone, Capriati et Mysldna), en aurait 
ajouté une dernière à son tableau de chasse à l’occa­

sion de la toute première partici­
pation de sa carrière à une finale 
d’un tournoi de Tier I, le calen­
drier situé immédiatement sous 
le Grand Chelem. Ce n’est toute­
fois point ce qui s’est produit. 
Mais alors là, chers amis fans de 
tennis, pas du tout du tout du 
tout. Aussi, quand le présenta­
teur Winston McQuade a tonné, 
au terme du match d’hier, «quelle 
finale électrisante», on a songé un 
fol instant qu’il n’avait pas regar­
dé la même rencontre que nous 

tous massés au stade Uniprix.
C’est qu’Amélie Mauresmo a gagné son deuxième 

titre consécutif sur le court central du parc Jarry, et 
pas n’importe comment 6-1,64). Un score, oui oui, 
qui reflète tout à fait fidèlement l’allure de la partie. À 
sens unique, direction France. Ou direction Québec, 
puisqu’elle en est la nouvelle fille adoptive, à tel point 
qu’eÜe s’autorise des propos du terroir indigène en 
guise de conclusion de ses conquêtes. Ainsi, lors­
qu’elle avait remporté une première coupe Rogers id 
en 2002, elle s’était dite «ben ben contente», le tout for­
tement accentué couleur locale. Hier, elle a poussé 
un peu plus le parler croquant de «che nous». «J’ai 
crissement bien joué», a-t-elle lancé à la foule, avant de 
prédser en conférence de presse qu’elle se doutait 
bien que l'expression «ne fait pas très distingué».

Avec ce triomphe, Mauresmo, jusque-là troisième, 
s’empare du deuxième rang au classement mondial

VOIR PAGE A 8: MAURESMO

Jean
Dion

■ Foule record malgré 
les grandes absentes, page B 5

Un deuxième titre de suite à Montréal

PASCAL RATTHÉ LE DEVOIR

Amélie Mauresmo a lâché devant la foule un québécisme pas très joli après sa victoire plus que 
facile (6-1, 6-0) contre la Russe Elena Likhovtseva: «J’ai crissement bien joué.»

Charest 
inflige une 
rebuffade 
aux jeunes 

libéraux
L’aile jeunesse se prononce 
massivement en faveur de 

l’abolition de la formule Rand; 
le premier ministre 
garde ses distances
TOMMY CHOU1NARD

Trois-Rivières — Le premier ministre Jean Cha­
rest a infligé un camouflet aux jeunes militants 
de son parti à l’occasion de leur propre congrès. Le 

chef du PLQ a balayé du revers de la main la proposi­
tion qu’ils ont appuyée massivement hier et qui vise à 
abolir la formule Rand.

Le président de la commission jeunesse, Simon Bé­
gin, tient cependant tête à son chef. D se dit prêt à faire 
de l’abolition de cette disposition du Code du travail, 
qui oblige tous les employés d’une entreprise syndi­
quée à payer des cotisations qu’ils soient membres ou 
non du syndicat, un enjeu majeur du prochain congrès 
du Parti libéral, en novembre prochain.

Or Jean Charest refuse toute confrontation avec . 
les syndicats sur ce sujet. 11 n’est même pas ques­
tion pour lui de seulement étudier la possibilité de 
modifier le Code du travail dans le sens voulu par 
les jeunes libéraux. «La formule Rand fait partie des 
choix qui ont été faits il y a très longtemps par le gou­
vernement pour faire en sorte que les syndicats puis­
sent remplir leur mission. Je ne remets pas en ques­
tion la formule Rand. Je ne suis pas favorable à ce
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■ Charest annoncera sous peu 
que trois élections complémentaires 

auront lieu le 20 septembre, page A 3

L’ENTREVUE

Ma Gaspésie
Les Gaspésiens ont servi de monnaie d'échange 

dans l'instauration du Canada, 
explique le prêtre-éducateur Jules Bélanger

Comment expliquer que la Gaspésie, pourtant si riche en ressources naturelles, soit aux 
prises avec un taux de chômage qui s’élève à près de 20 % sur une base annuelle? «Un retour 
dans l’histoire» s’impose pour mieux comprendre le présent, indique Jules Bélanger, qui a 
enseigné pendant trente ans la littérature française au Collège de la Gaspésie. Une institution 
à la création de laquelle il a participé dans les années 1960.

THIERRY

Congrès «transhumaniste»

Le corps 
obsolète ?

Le corps humain «traditionnel» est obsolète, di­
sent les «transhumanistes», artistes et militants 
d’une nouvelle idéologie singulière qui revendique le 

droit, pour les individus qui le souhaitent, de trans­
muter, de se transformer à leur guise et de tenter 
d’accéder à l’immortalité par diverses voies technolo­
giques. Dans le cadre de notre série sur «l’humain 
nouveau», notre journaliste Antoine Robitaille s’est 
rendu à leur 6' congrès annuel, qui avait lieu en fin 
de semaine à Toronto.

■ Lire notre reportage en page A 2
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P
ercé — Ordonné prêtre en 1957, Jules 
Bélanger, membre-fondateur du Musée 
de la Gaspésie et du Centre des jeu­
nesses musicales à Gaspé et ex-membre 
du Conseil supérieur de l’éducation, 
prend fait et cause pour «ma Gaspésie» depuis plus 
de quarante ans, comme en font foi ses quelque 

300 textes publiés dans différents médias, ainsi que 
ses ouvrages, dont Histoire de la Gaspésie (Boréal 
Express, 1981) et L’École détournée (Boréal, 1989).

HAROUN

Celui qui nous reçoit chez lui à Penouille, aux 
portes du parc Forillon, soutient que la Gaspésie a 
longtemps été prise en tenailles entre un manque de 
courage politique et l’incompétence, voire l’imperti­
nence de certains fonctionnaires. Il avance des cas 
notables.

En 1860, le gouvernement du Canada-Uni prend 
acte des revendications des sociétés marchandes et

Rétablissement 
de la peine 

de mort en Irak
Mandat d’arrêt pour fraude 

contre Ahmed Chalabi, ancien 
protégé du Pentagone

Najaf, Irak — Un juge irakien nommé par les 
Américains a annoncé hier qu’il avait émis un 
mandat d’arrêt contre Ahmed Chalabi, chef de file 

du Congrès national irakien, et contre son neveu, 
qui dirige les travaux du Tribunal spécial irakien 
chargé de juger l’ancien président Saddam Hus­
sein. Cette annonce est intervenue peu de temps 
après la visite surprise du premier ministre irakien 
lyad Allaoui à Najaf, théâtre de combats particuliè­
rement violents depuis trois jours. M. Allaoui y a ré­
clamé le départ des miliciens 
chiites de la ville sainte, alors 
qu’un groupe islamiste annon­
çait avoir enlevé un diplomate 
iranien près de Kerbala.

Ahmed Chalabi est accusé de 
fraude. Ancien allié du Pentago­
ne, l’homme a déjà été considéré 
comme un dirigeant potentiel de 
l’ère post-Saddam Hussein et il a 
dirigé le Conseil de gouverne­
ment aujourd’hui disparu. Mais 
il est tombé en disgrâce ces der­
niers mois après avoir été accusé 
d’avoir fourni à Washington de 
faux renseignements sur les 
armes de destruction massive 
que l’Irak était soupçonné de 
posséder. Des responsables à 
Washington ont aussi dit qu’il 
était soupçonné d’avoir transmis 
des secrets à l’Iran et qu’il faisait 
l’objet d’une enquête à ce sujet 

Un autre mandat d’arrêt a été 
émis contre son neveu, Salem 
Chalabi, accusé de meurtre, a-t-il ajouté.

Chalabi, qui se trouvait à Téhéran, a déclaré à 
CNN que les accusations portées contre lui n’étaient 
pas fondées et qu’il les combattrait la tête haute. «J’ai 
combattu Saddam pendant de nombreuses années et 
nous y avons survécu...», a-t-il observé.

D a ajouté que, tout comme lui, son neveu avait en­
tendu dire par les médias qu’il faisait l’objet d’un 
mandat d’arrêt
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Transvision 2004 Selon l’économiste Armine Yalnizyan

Le corps « traditionnel » est obsolète, 
proclament les transhumanistes

ANTOINE ROBITAILLE LE DEVOIR
L’artiste transhumaniste Stelarc expose quelques projets en cours ou futurs, comme celui de se 
faire greffer une troisième oreille artificielle — faite de matière organique— sur le côté du visage.
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ANTOINE ROBITAILLE

Toronto — Un homme nu, en 
position horizontale, suspen­
du dans le ciel de Copenhague 

par une dizaine de crochets métal­
liques insérés dans la peau du 
dos, des fesses et des jambes, au 
bout de longs câbles reliés à une 
grue mécanique géante. Ses 
images vidéo, à la fois délirantes 
et rebutantes, d’une «performance 
artistique contemporaine » défilent 
sur un grand écran, dans l’amphi­
théâtre McLeod de la faculté de 
médecine de l’Université de To­
ronto. Debout devant l’écran, sur 
la scène, se tient l’artiste austra­
lien Stelarc; c’est lui, dans la vidéo, 
qui se trouve suspendu. «Voilà : 
“le corps" [c’est ainsi qu’il parle de 
lui] trimbalé au dessus du Théâtre 
royal, tel un vulgaire sac de peau 
rempli d’os», explique-t-il, ponc­
tuant sa phrase d’un rire guttural.

Stelarc est l’un des chefs de file 
du courant «post-humain» d’art 
contemporain, lancé dans les an­
nées 80 par Donna Harroway 
avec son Cyborg Manifesto. 
Chaque artiste de cette mouvance 
rivalise d’audace pour illustrer la 
prétendue obsolescence du corps 
traditionnel, devenu un auxiliaire 
du moi, un «accessoire» en voie 
d’être dépassé. Autre membre de 
ce mouvement: l’artiste française 
Orlan, célèbre entre autres 
choses pour ses opérations chi­
rurgicales en direct et ses im­
plants frontaux «pour ressembler à 
Mono Usa».

Fakir post-moderne
Les quelque 200 participants de 

Transvision 2004 — 6r congrès de 
ces militants du transhumanisme, 
qui se terminait hier; l’an pro­
chain, il aura lieu à Caracas — fré­
missent, mais semblent adhérer 
au spectacle de Stelarc, qui tient 
à la fois du fakir post-moderne et 
d’un Jackass sophistiqué, pous­
sant la logique du piercing à son 
extrême limite. Dans la salle, plu­
sieurs transhumanistes enthou­
siastes filment ou enregistrent 
l’exposé de Stelarc, lequel pré­
sentera en tout une dizaine «d’ex­
traits» audiovisuels de «perfor­
mances». De douloureuses «sus­
pensions», comme celle de Co­
penhague, mais aussi des jeux de 
prothèses, dont la «greffe» sym­
bolique d’un troisième bras doté 
d’une main mécanique autono­
me. Stelarc présente aussi des 
«exosquelettes» — squelettes ex­
ternes — à l’allure d’araignées 
mécaniques géantes, au milieu 
desquelles «l’artiste» se tient; at­
tirail qu’il actionne par les mou­
vements de son corps. Autant de 
«figures du prolongement du 
corps par les machines», interprè­
te-t-il. Il expose aussi quelques 
projets en cours ou futurs, com­
me celui de se faire greffer une 
troisième oreille artificielle — 
faite de matière organique — 
sur le côté du visage, sinon sur 
un bras (voir photo). Il exprime 
sa frustration de ne pas trouver 
de médecin pour lui permettre 
d’accomplir son dessein artis­
tique: «Les médecins font des ex­
périences sur toutes sortes de per­
sonnes malades, mais pas sur des 
artistes consentants!» Stelarc pré­
sente enfin son avatar numé­
rique qui répond à peu près 
intelligemment à des questions 
de l’auditoire.

L’artiste est en quelque sorte 
le clou du congrès Transvision. 
La caution artistique de l’idéolo­
gie du transhumanisme. La salle 
avait été «chauffée» par une autre 
artiste, Natasha Vita-More, aussi 
présidente de l’Institut de l’Ex- 
tropie, qui avait présenté des ex­
traits d’interviews imaginaires 
avec des prototypes post-hu­
mains existant dans la littérature 
et la réalité: «Primo», un corps 
parfait de l’avenir, imaginé par 
elle; Ramona, un avatar vidéo du 
MIT; Asimo, le robot bipède de 
Honda; «Creature», un algorith­
me évoluant, Nano, un nanoro­
bot. Et enfin l’agent Smith, de 
Matrix. Morale de la présenta­
tion : «depuis des temps immémo­
riaux, notre corps a été notre pro­
duction artistique puisque nous 
l'avons habillé, décoré, marqué, 
percé, modifié à notre guise, et se­
lon les modes. Dans ce siècle, nous 
poursuivrons dans la même veine 
en lui donnant encore plus de 
formes, de tailles, dégoûts divers», 
affirme-t-elle. Bref, le post-hu­
main futur «sera ce que nous vou­
drons bien imaginer».

Mais rassurons-nous: dans 
l’avenir radieux de ces technolo­
gies informatiques et nanotech­
nologiques qui permettront 
d’avoir un corps de la forme vou­
lue, lequel au surplus ne vieillira 
plus, «il sera possible pour ceux 
qui le souhaitent de rester hu­
main, au sens où on l'est mainte­
nant». C’est Nick Bostrom qui 
l’affirme. Philosophe rattaché à 
l’Université Oxford en Angleter­
re, il est le jeune — 31 ans — 
fondateur de la World Transhu- 
manist Association (WTA). Son 
approche, argue-t-il, est fondée 
sur le choix individuel : «Suppo­
sons que quelqu un trouve qu 'il est 
important de mourir pour donner 
un sens à la vie, sorte d’idée qu ’on 
entend souvent, eh bien, rien ni 
personne n 'empêchera celui-ci de 
ne pas utiliser les techniques anti­
vieillissement», lance-t-il avec une 
ironie mal cachée.

Scénarios
La post-humanité, comment 

cela arrivera, exactement? Préci­
sons que selon ses adeptes, il y 
aura d’abord une période de 
«transhumanité». Un moment 
transitoire, qui n’est pas sans pa­
renté avec celle de la dictature 
du prolétariat chez les commu­
nistes. Car après elle, ce sera le 
«stade suprême».

Comment, alors? Les transhu­
manistes divergent et se disputent 
sur l’ordre d’apparition de chacu­
ne des possibilités suivantes, qui 
finiront par s’entremêler.
■ La victoire contre le vieillisse­
ment grâce au génie biogéné­
tique et à la nanotechnologie. 
Elle est annoncée par Aubrey 
de Grey (voir Le Devoir du 
24 juillet), biologiste de Cam­
bridge, qui a galvanisé la foule 
transhumaniste, samedi.
■ «L’amplification cognitive», par 
l’entremise de substances sophis­
tiquées — bien plus précises que 
le Prozac — agissant sur la com­
position biochimique du cerveau. 
Techniques entre autre annon­
cées par le neuroscientiste sué­
dois Anders Sandberg: «Un jour 
on décryptera la formule biochi­
mique du sentiment amoureux et 
on pourra se donner ce sentiment à 
volonté», dit-il;
■ L’immortalité par «uploading», 
c’est-à-dire le téléchargement des 
informations se trouvant dans 
notre cerveaux;
■ La «singularity»: moment par­
ticulier d’accélération exponen­
tielle du progrès technique, qui 
pourrait arriver soudainement, 
et où une «forme de conscience» 
apparaîtrait dans la machine. 
Cette théorie, promue entre 
autres par Ray Kurzweil, du MIT, 
fait l’objet de discussions byzan­
tines parmi les transhumamistes: 
quand, où, comment, la singula­
rity se présentera?

Agir tout de suite
Certains, comme John Oh, un 

informaticien de Floride, partici­

pant à Transvision, s’intéressent 
profondément à ces scénarios fu­
turistes, mais ont par ailleurs, dès 
maintenant, décidé de prendre les 
choses en main. Oh a commencé, 
il y a deux ans et demi, un pro­
gramme de «restriction calo­
rique», qui l’amène à manger radi­
calement moins pour vivre plus 
longtemps. «CR est la seule métho­
de anti-âge qui ait vraiment été dé­
montrée scientifiquement», sou­
tient-il. Anorexie volontaire? Non, 
car la composition des aliments 
est très surveillée. Oh, toutefois 
très maigre, explique qu’il s’agit 
au fond de «revenir à l’alimenta­
tion que l’évolution avait choisie 
pour nous», faite essentiellement 
de fruits et des légumes. C’est la 
façon dont nous mangions 
lorsque «nous étions des chasseurs- 
cueilleurs», soutient-il avant de 
préciser qu’il «faut faire attention 
pour ne pas commencer trop 
abruptement» lorsqu’on adopte ce 
«style de vie» tardivement, dans 
la trentaine, comme lui.

Autre moyen pour éviter la 
grande faucheuse: Michael La 
Torra a choisi la cryogénie 
(congélation en vue d’une réani­
mation) et porte donc le petit bra­
celet d’Alcor, une firme qui, 
moyennant beaucoup de dollars, 
s’engage à aller vous chercher sur 
les lieux de votre décès. Ensuite? 
Après des interventions diverses, 
«elle précipite votre corps dans 
l’azote liquide à -196 °C», dans un 
de ses entrepôts de l’Alabama, ra­
conte, sans état d’âme, ce profes­
seur d’anglais du Nouveau- 
Mexique. D ne reste qu’à attendre 
la solution nanotechnologique qui 
vous ressuscitera, dit-il.

Dans le Hall de l’amphithéâtre 
McLeod, sous un buste d’Hippo­
crate, est gravée une des grandes 
phrases de ce père de la médeci­
ne: «La vie est courte, l’art est 
long.» La désignant, Natasha 
Vita-More s’exclame: «Mais plus 
pour longtemps!»

Le Devoir
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Un régime national 
d’assurance-médicaments 
assurerait d’importantes 

économies
DENNIS BUECKERT

Ottawa — Le Canada pourrait 
réaliser d’importantes écono­
mies s’il se dotait d’un régime natio­

nal d’assurance-médicaments, affir­
me un économiste réputé, spécia­
liste des questions de santé.

«Nous sommes idiots de pratiquer 
l’achat de médicaments de la façon 
dont nous le faisons au pays, estime 
Armine Yalnizyan, associée de re­
cherche au Centre canadien de po­
litiques alternatives. C’est comme 
acheter au détail, alors que nous 
avons la capacité de faire des achats 
en gros.»

Au cours de leur récente ren­
contre, à Niagara-on-the-Lake, les 
premiers ministres des provinces 
ont proposé un régime national uni­
versel d’assurance-médicaments, fi­
nancé par Ottawa, étant entendu 
que le Québec, qui gère déjà son 
propre programme, demanderait 
un droit de retrait avec compensa­
tion. L’idée d’un programme natio­
nal de remboursement du prix des 
médicaments sera vraisemblable­
ment en tête de l’ordre du jour 
lorsque les premiers ministres ren­
contreront leur homologue fédéral, 
Paul Martin, à la mi-septembre.

Des opposants, dont Roy Roma- 
now, qui a présidé la commission 
royale sur l’avenir du régime de 
santé canadien, ont condamné 
l’idée. Ds invoquent notamment les 
coûts d’un tel programme, qui at­
teindraient entre 7 et 12 milliards 
de dollars par an.

La gestion des coûts
Mais selon Mme Yalnizyan, cet 

argent est dépensé, de toute façon. 
A son avis, il est temps que les 
deux niveaux de gouvernement

discutent de la gestion des coûts, et 
pas seulement de la façon dont ces 
qoûts sont financés. «Tous les autres 
États au monde ont un système pu­
blic d’assurance-maladie qui inclut 
des programmes publics d’assurance- 
médicaments. Nous devrions mettre 
nos ressources en commun.»

Actuellement chaque province a 
un régime différent en ce qui 
concerne les médicaments; ces ré­
gimes couvrent différents médica­
ments, et imposent des règles diffé­
rentes aux patients.

Mais un porte-parole des manu­
facturiers de médicaments d’origi­
ne soutient qu’un régime national 
axé sur la réduction des coûts pour­
rait compromettre l’accès des pa­
tients aux meilleurs médicaments, 
et entraîner une augmentation des 
délais d’attente. Jacques Lefebvre, 
des Compagnies de recherche 
pharmaceutique du Canada, croit 
que le fédéral pourrait décider d’ex­
dure les nouveaux médicaments in­
novateurs de la liste des produits 
quU est prêt à rembourser.

M. Lefebvre avance que les prix 
des médicaments brevetés sont 
déjà contrôlés au Canada, et figu­
rent parmi les plus bas de monde 
industrialisé. S’il y a des économies 
à faire au moyen de l’achat en gros, 
ce serait du côté des médicaments 
génériques (copies de médica­
ments originaux), ajoute-t-fi.

Mais Mme Yalnizyan fait valoir 
que même pour les médicaments 
génériques, il existe un grand po­
tentiel d’économies. Ainsi ces mé­
dicaments ont un prix de gros et un 
prix de détail, et les gouverne­
ments devraient payer le prix de 
gros, estime-t-elle.

Presse canadienne

Jeux olympiques

Dick Pound invite Ottawa à 
hausser l’aide aux athlètes

Le Canada devra accroître son 
aide aux athlètes s’il veut ob­
tenir de meilleurs résultats aux 

Jeux olympiques.
Selon le président de l’Agence 

mondiale antidopage et ex-prési­
dent de l’Association olympique 
canadienne, Dick Pound, l’aide ca­
nadienne aux athlètes devrait être 
accrue pour atteindre environ 50 
millions de dollars. Le Program­
me d’aide aux athlètes du gouver­
nement fédéral dispose d’un bud­
get de 16 millions.

«Il n’est pas nécessaire de dépen­
ser beaucoup plus, a-t-il expliqué en 
entrevue à La Presse Canadienne. 
Mais peut-être qu’avec 50 millions 
de dollars supplémentaires des gou­
vernements, on pourrait améliorer 
nos performances.»

M. Pound fait valoir que l’entraî­
nement, l’accès aux entraîneurs de 
haut niveau et surtout l’accès aux 
compétitions internationales coû­
tent cher aux athlètes. «Voyager 
coûte cher de nos jours», rappelle-t-il.

Après s’être classé au 15' rang 
avec 18 médailles à Barcelone en 
1992 et au 11' rang avec 22 mé­
dailles à Atlanta en 1996, le Canada 
a connu une performance décevan­
te aux Jeux de Sydney en 2000, chu­
tant au 17' rang avec 14 médailles.

À titre comparatif, l’Australie 
est passée du O' rang à Barcelo­
ne avec 27 médailles, au 5' rang à 
Atlanta avec 41 médailles puis au 
troisième à Sydney avec une ré­

colte de 59 médailles. Or, le gou­
vernement australien, dont la po­
pulation de 20 millions représen­
te moins des deux tiers de la 
population canadienne, verse 
102 millions $AUS (98 millions 
de dollars) par année en soutien 
direct aux athlètes, soit six fois 
plus que le Canada.

Plus encore, l’Australie ne sou­
tient que très peu d’athlètes pour 
les Jeux d’hiver, ce qui signifie 
que la part des athlètes pratiquant 
des disciplines inscrites aux Jeux 
d’été est encore plus importante.

«L’Australie a une tradition dif­
férente», a précisé M. Pound, tout 
en ajoutant que le Canada pouvait 
faire mieux.

En fait, l’Australie avait délégué 
27 athlètes aux Jeux d’hiver de Sait 
Lake City en 2002, comparative­
ment à 166 pour le Canada. Elle 
avait réussi à gagner deux mé­
dailles d’or, soit en ski acrobatique 
et en patinage de vitesse sur courte 
piste, deux spécialités canadiennes.

M. Pound a ajouté qu’«il est dif­
ficile défaire des prédictions, mais 
qu’il faut avoir des attentes plus éle­
vées que la moyenne».

Les normes canadiennes, 
conclut-il, sont plus élevées que 
celles des fédérations internatio­
nales. L’objectif à Athènes, selon 
lui, est «de décrocher le IZ rang 
plutôt que le 1&».

Presse Canadienne

Résultats
Tirage du 

2004-08-06 7/7

GAGNANTS

0

LOTS

15 000 000,00$
6/7+ 3 128 544,60$

Q4 is 23 31 38 æ 47 6/7 128 2 636,10$

(25)
5/7 8 333 144,60$

Canpléfnantaim: 4/7 172 362 10,00$
Ventes lotales 21 016 762 $

3/7+ 162 182 10,00$
Prochain gros lot 17 500 000 $

3/7 1 435 199 Patliclpation gratuite

Tirage du GAGNANTS LOTS
2004-08-07 6/6 2 14 570 262,00 $

3Q3£3Z 5/6+
5/6

4
340

626 169,20 $ 
6 628,20 $

Complémentaire: (35) 4/6
3/6

20 006 
376 155

216,40 $ 
10,00$

Ventes totales: 41 924 264 î 2/6+ 237 376 5,00$
Prochain gros lot (appr ) 4 000 000 $

GAGNANTS LOTSÉÉi Tirage du 6/6 0 1 000 000,00$
2004-08-07 5/6+ 1 50 000,00$

5/6 45 500,00$
04 Q7 12 25 26 32 4/6 2 088 50,00$

(06)
3/6 34 526 5.00$

Complémentaire: Ventes totales: 737 102.00$

EQtra Tirage du 
2004-08-06

EQtra Tirage du 
2004-08-07

NUMÉRO LOT NUMÉRO LOT
245825 100 000$ 706915 100 000$
les mndeMAs d encaissement des bsiets gagnants paraissent au verao des billets

En cas tie Oispatse entre celle tel» ni le lisle nWcieSe de LO, cette detnent a prtorlta

f A

http://www.acura.ca
http://www.acuraplus.com
http://www.galeriesacura.com
http://www.gabriel.ca/acura
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Des élections complémentaires le 20 septembre
Un premier test électoral pour le gouvernement Charest 

dans les circonscriptions de Nelligan, Laurier-Dorion et Vanier
JOCELYNE RICHER

Trois-Rivières — Des élec­
tions complémentaires — 
les premières du gouvernement 

de Jean Charest — seront tenues 
dans trois circonscriptions le lun­
di 20 septembre.

Les électeurs de Nelligan et 
Laurier-Dorion, sur nie de Mont­
réal, de même que ceux de Va­
nier, à Québec, seront appelés à 
taire passer au gouvernement li­
béral son premier vrai test de po­
pularité, après une année et demie 
difficile, si on se fie aux sondages 
de popularité.

Une autre complémentaire 
pourrait suivre peu après dans la 
circonscription de Gouin, où les 
rumeurs du départ du député pé- 
quiste André Boisclair se font de 
plus en plus persistantes.

À moins de circonstances im­
prévisibles, le premier ministre

Jean Charest devrait annoncer 
did deux semaines qu’il a choisi 
le 20 septembre pour pourvoir les 
trois sièges présentement va­
cants, a appris la Presse Canadien­
ne, hier, de diverses sources.

Les trois circonscriptions ap­
partiennent présentement aux li­
béraux, et s'il est pratiquement ac­
quis que Nelligan et Laurier-Do­
rion ne présentent pas un grand 
risque pour eux, c’est loin d’être le 
cas dans Vanier, où la lutte s’an­
nonce très serrée entre le Parti li­
béral, le Parti québécois et l’Ac­
tion démocratique.

Lors du scrutin d’avril 2003, 
un des candidats-vedettes du 
Parti libéral, Marc Bellemare, 
avait été élu avec une confor­
table avance (16 182 voix et une 
majorité de 4536), mais le candi­
dat adéquiste, Normand Morin, 
avait fait très bonne figure en ré­
coltant l’appui de 11 646 élec­

teurs, reléguant la troisième pla­
ce au Parti québécois.

Les libéraux vont tout mettre 
en œuvre pour garder les trois 
comtég dans le giron libéral. Les 
trois candidats sont déjà choisis et 
lanceront officiellement leur cam­
pagne d’id une dizaine de jours.

Les candidats
Dans Nelligan, les libéraux mi­

sent sur une jeune avocate de 
26 ans, Yolande James, et dans 
Laurier-Dorion, ils ont fait confian­
ce à une autre avocate, Voula Neo- 
fotistos, 39 ans, d’origine grecque 
et réputée très impliquée dans les 
communautés culturelles.

Dans Vanier, le premier mi­
nistre Charest a réussi à 
convaincre Michel Beaudoin, un 
vice-président de la firme d’ingé­
nieurs Roche, de relever le défi de 
garder le comté dans l’équipe 
Charest Lors du scrutin de 2003,

K___________ J
JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Le premier ministre Jean 
Charest

M. Beaudoin avait fait une chaude 
lutte à la péquiste Agnès Maltais

dans Taschereau, la circonscrip­
tion voisine. Il annoncera officiel­
lement sa candidature le 17 août.

On peut comprendre M. Beau­
doin de s’être tait tirer l’oreille, car 
les jeux ne sont pas faits dans ce 
uartier populaire de la basse-ville 
e Québec'.

Si l’Action démocratique a des 
chances d’amener un député de 
plus à l’Assemblée nationale, c’est 
dans Vanier. Jeudi, le chef du par­
ti, Mario Dumont, et les trois 
autres députés adéquistes élus en 
2003 s’étaient déplacés pour an­
noncer la candidature de Sylvain 
Légaré, un conseiller financier de 
33 ans, qui milite dans le parti de­
puis quelques années.

L’ADQ va miser sur le mécon­
tentement de la population envers 
le gouvernement Charest pour es­
pérer tirer son épingle du jeu 
d’une lutte à trois.

De son côté, le Parti québécois

va tenter de reprendre la circons­
cription, qui lui a échappé l’an der­
nier. L’assemblée d’investiture du 
IX) dans Vanier aura lieu le 15 août 
et trois candidats se font la lutte: 
Jean Roy. un enseignant à la retrai­
te, Claude Beauchamp, un ancien 
attaché de presse du gouverne­
ment Landry, et Sylvain Lévesque, 
directeur adjoint du Carrefour Jeu­
nesse Emploi. La direction du parti 
convient qu’il est loin d’être acquis 
que la circonscription retournera 
au bercail péquiste.

Les élections complémentaires 
dans ces circonscriptions sont 
rendues nécessaires à la suite du 
départ de la vie politique, au cours 
des derniers mois, de l’ex-mi- 
nistre Marc Bellemare (Vanier), 
et des anciens députés Christos 
Sirros (Laurier-Dorion) et Russell 
Williams (Nelligan).

Presse canadienne

Plus que quelques jours avant les Jeux

MIKE BLAKE REUTERS

LES TOURISTES continuaient de se presser hier sur l’Acropole et au Parthénon, à Athènes, à 
quatre jours de l’ouverture, vendredi, des Jeux olympiques. Mais les craintes concernant la sécurité 
ainsi que les prix élevés ont découragé bien des voyageurs de se rendre cet été en Grèce, si bien que le 
nombre de visiteurs a chuté de 12 % par rapport à la même période l’an dernier.

Congrès du Barreau canadien

Les délégués débattront de rapports 
sexuels entre avocats et clients
MICHELLE MACAFEE

Winnipeg — Les délégués à l’assemblée annuelle 
de l’Association du Barreau canadien, la fin de 
semaine prochaine, devront se demander jusqu'à quel 

point ils doivent s’immiscer dans la chambre à coucher 
des 38 000 membres.

Deux résolutions sur le sujet délicat des rapports 
sexuels entre avocats et clients seront présentées dans 
le cadre de la révision la plus importante du code de 
déontologie de la profession en 15 ans.

Le président sortant de l’association, Bill Johnson, 
est conscient qu’il s’agit d’une des «questions les plus sen­
sibles» à débattre à compter de samedi à Winnipeg. La 
rencontre se déroule du 14 au 17 août «Tous les avocats 
sont touchés, assure-t-il. Personne, pas plus un individu 
qu’un groupe, n’a soulevé le sujet, mais il est d’actualité 
pour notre profession et il est temps de s'y attaquer.»

Une des résolutions «sur le plancher» interdirait 
complètement tout rapport sexuel entre un avocat et 
son client La seconde constitue davantage une mise 
en garde adressée aux professionnels, afin qu’ils de 
meurent à l’écart de toute liaison qui pourrait être in­
fluencée par un rapport de forces désavantageux ou 
carrément par l'exploitation.

Des cas disciplinaires
Actuellement, le code en vigueur ne fait aucune 

mention de ce thème, mais certains invoquent la sec­

tion sur l’intégrité qui stipule que les clients peuvent 
être vulnérables et qu’on ne peut en tirer avantage.

Un membre du comité sur l’éthique de l’Association, 
Alan Stern, qui pratique en Nouvelle-Ecosse, a expli­
qué que son groupe s’est penché sur cet enjeu parce 

ue des organismes réglementaires provinciaux ont 
û faire face à des cas disciplinaires.

Par exemple, en 2001, à Halifax, Andrew Pavey avait 
été suspendu pour 18 mois après avoir eu des relations 
sexuelles avec une cliente, à qui il donnait aussi de l'ar­
gent pour qu’elle s’achète de la cocaïne et du crack, 
qu’ils consommaient ensemble.

«Nous ne voulons pas nous ingérer dans la vie sexuelle 
de nos membres, a précisé M. Stern, qui préfère la mise 
en garde à la proscription. Nous tentons de gérer un pro­
blème qui relève de l’inconduite sexuelle.»

Le Barreau de la Nouvelle-Ecosse dispose mainte­
nant de directives similaires à celles proposées la se­
maine prochaine au niveau national.

Dans les professions de la santé, les codes de déon­
tologie interdisent formellement les rapports sexuels 
entre professionnels et patients. Mais selon Me Stem, 
on ne peut comparer les deux secteurs, puisque pour 
les avocats «il ne s’agit pas nécessairement d’une relation 
thérapeutique». Quelle que soit la résolution adoptée 
par l’Association, elle servira de «modèle» pour les re­
groupements provinciaux, prévoit M* Stem.

Presse canadienne

Le CHUM 
accapare 
les ondes

FRÉDÉRIQUE DOYON

Une grande brûlée échappe 
quasi miraculeusement à la 
mort après un accident survenu 

en Chine; deux patients atteints 
de fibrose kystique tombent 
amoureux dans les corridors de 
l’hôpital. Autant de témoignages 
tantôt poignants tantôt instructifs 
pour redorer le blason du Centre 
hospitalier de l’Université de 
Montréal (CHUM).

Hier, la Fondation du CHUM, 
de concert avec le Bureau de 
commercialisation de la radio du 
Québec, a ac.caparé les ondes 
des stations Energie, Rock-Dé­
tente, CKAC, INFO 690, CKOI, 
Rythme FM et le FM parlé de 
Montréal afin de sensibiliser la 
population à l’importance de cet­
te institution.

Pendant quatre heures (de 
lOh à 14h), Ecouter la radio fait 
du bien a rallié des personnalités 
québécoises, d’anciens patients 
ainsi que des professionnels de 
la santé qui ont parlé des réalisa­
tions passées et des futurs pro­
jets du CHUM.

L’ancien premier ministre du 
Québec, Lucien Bouchard, qui a 
y été traité, a notamment livré 
un témoignage touchant. Diffu­
sée en direct du Medley, l’émis­
sion animée par Julie Snyder a 
aussi accueilfi de nombreux ar­
tistes, dont Yvon Deschamps, 
Laurence Jalbert, Dan Bigras, 
Claude Dubois, Wilfred Le Bou- 
thillier. Les Respectables et 
Pierre Lapointe.

Composé de l’Hôtel-Dieu, de 
l’Hôpital Notre-Dame et de l’Hô­
pital Saint-Luc, le CHUM compte 
quelque 10 000 employés, 1000 
médecins, 300 chercheurs et 800 
bénévoles, et accueille plus d’un 
demi-million de patients par an­
née. Il s’agit du plus grand 
centre de formation du Québec 
pour les médecins et profession­
nels de la santé.

Le Devoir

Ottawa songe à étendre son 
contrôle au-delà de la limite 

de 200 milles marins
DENE MOORE

Saint-Jean, Terre-Neuve — De­
puis des années, les politiciens 
fédéraux se font dire que toute ex­

tension du contrôle canadien sur 
la pêche au-delà de la limite des 
200 milles marins pourrait avoir 
des répercussions politiques, juri­
diques, voire militaires.

Or, devant les pressions du 
gouvernement de Terre-Neuve-et- 
Labrador et la répétition des in­
fractions aux règlements sur la 
pêche dans les Grands Bancs, le 
gouvernement canadien paraît en­
visager de passer à l’action.

Le ministre des Ressources na­
turelles John Efford, qui représen­
te Terre-Neuve au cabinet fédéral, 
a clairement indiqué que la ges­
tion de la pêche était sur la table. 
Son collègue des Pêches et 
Océans, Geoff Regan, n’écarte 
pas cette possibilité et même le 
premier ministre Paul Martin se 
dit prêt à étudier l’idée.

Quand M. Martin est entré en 
fonction comme premier ministre,

Terroriste 
canadien :
Ottawa attend
Le ministère des Affaires étran­
gères du Canada attendait toujours 
hier de recevoir une confirmation 
des autorités pakistanaises pour sa­
voir si Mohammed Næem Noor 
Khan, un expert en informatique 
présumément lié à aLQaïda et arrê­
té au Pakistan en juillet, était de na­
tionalité canadienne ou non, com­
me l’affirmait cette semaine le 
Times de Londres. «Nous avons de­
mandé à notre haut-commissariat à 
Islamabad de vérifier avec les autori­
tés si cette injbrmation est véridique, 
disait hier un porte-parole aux Af­
faires étrangères. Avec le décalage 
horaire, nous devrions avoir la ré­
ponse [aujourd’hui]. Actuellement, 
rien ne nous permet de dire que

il a été prévenu que le fait d’assu­
mer un droit de contrôle et de ges­
tion des stocks de poissons en eaux 
internationales irait contre le droit 
international. Tout geste unilatéral 
aurait des ramifications légales, po­
litiques, financières et même mili­
taires, stipulent des notes prépa­
rées pour M. Martin, et obtenues 
par la Presse Canadienne en vertu 
de la loi d’accès à l’information.

En février, alors que la possibilité 
d’élections se rapprochait, et que 
des dizaines de bateaux étrangers 
convergeaient vers les Grands 
Bancs, M. Martin s’est rendu à Ter­
re-Neuve où il a annoncé que son 
objectif était d’améliorer l’Organisa- 
tion des pêches de l’Atlantique 
NordOuest (OPANO) et le respect 
des règlements, et que toute viola­
tion soit sanctionnée promptement 
par les pays membres,.

Néanmoins, le ministre des 
Pêches de Terre-Neuve, Trevor 
Taylor, croit qu’on a déjà trop per­
du de temps.

BREF

Khan est effectivement canadien.» S 
jamais la réponse était positive, le 
Canada s’assurerait alors de lui of­
frir les services consulaires aux­
quels ü a droit - Le Devoir

Rencontres 
par Internet
Le davantage et les sites de ren­
contre sur Internet sustitent une 
bonne dose de méfiance chez les 
Canadiens, mais beaucoup moins 
chez les jeunes. Un sondage Lé­
ger marketing, dont les résultats 
ont été communiqués à la Presse 
Canadienne, révèle en effet que 
pas moins de 80 % des gens 
croient que les sites de dialogue 
et de rencontre par Internet sont 
«dangereux». Cette proportion 
baisse à 72 % chez les répondants 
de 18à24ans.-FC
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Théorie et pratique 
de l'assurance 

collective au Québec
Nouvelle édition 2004

Ce manuel s'adresse aux conseillers 
en assurance collective et aux 
gestionnaires en milieu de travail.

Cette nouvelle édition 2004 demeure 
le manuel de référence couramment 
utilisé par le Regroupement des con­
sultant* en avantages sociaux du 
Québec (RCASQ) dans le cadre de 
son programme de formation.

Ce manuel contient la Mise à niveau 
détaillée 2004 sur les régimes 
publics d'assurance collective au 
Québec. On y retrouve la description 
de tous les régimes pertinents en 
2004, les plus récentes statistiques 
d'utilisation et les nouveautés de 
l'heure.

Cette nouvelle édition 2004 est le fruit 
d’une révision de l'ensemble de la 
matière traitée par la Collection Le 
Guide évolutif à ce jour et dont la 
direction linguistique a été confiée à 
M. Yvon Delisle, coréviseur du 
Multidictionnaire de la langue 
française.

Prix régulier : 49 $
Prix Le Devoir ; 45 $
Publié en juin 2004
450 pages
ISBN 2-9806920-4-2
TPS. trait postaux at da manutention en sut.

Commende téléphonique : 
1-888-683-2036
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L’ESSENCE A NOS FRAIS!

Cet été, on vous offre le plein d'essence 
pour venir faire un plein d'énergie!

\ ou veaux 
forfaiis

à partir cte

p.p p.n. oc( Jh! 
f j repas)

• Golf 18 trous sur le site
• Plage, terrain de jeux &. tennis
• Club nautique (S) * Spa ($)
• Piscine intérieure,

bain tourbillon & saunas 
■ Cuisine traditionnelle & flambées
• NOUVEAU : Equitation (S)

Minimum <k l!cu\ nml* avec deux repue, oec. <1M . dti tlirn.im lu au je udi irkluw'erocni 
ur pitfscniulion de l'nrifinnl de celle annonce Ne peu» Cùr. combinée h une mitre pmmotio 

Maximum 401 d’ewcnce Valide jUMju’aiJ 2 septembre 2004 ueliut ilmpunibiliUS

I SHH ESTEREL.com
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'Veto techekchcz un {et{ait i)v({ peut w: 
vacance* >an$ avoir à vvipu/ei de* 

centaine \\ de ki(vmettes ?

% JW

Ni jiuir.iH 2 nuits. 3 parlies <le golf
avec voiturettes 

lundi au Vendredi 
‘2 soupers et 2 déjeuners 
oec doiddeTbii-quadrupie

$247.78 par pers.
Y

Æt
Golf Owfi Head, 181 chemin Owl'» Head

Réservations: I -800-363-3342
www.owhhead.coni ml<X»<>wl*hcud com

Pour annoncer dans ce regroupement, contactez 
Jean de BUly au su-985-345® : : ; jdeblUyaledevolr.com

http://www.owhhead.coni
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L’histoire en vacances
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Sur cette gravure d’époque, on voit le rocher Percé avant que sa seconde arche ne s’écroule, le 17 juin 1845. Fossilifère et énigmatique, le célèbre rocher a inspiré toutes sortes d’histoires. Entre 
autres, il aurait abrité de bons génies, reçu la visite de jeunes hommes hardis, accueilli des prisonniers, caché des amoureuses enlevées.

Une Gaspésie mythique : 
des lieux et des légendes

Tous les lundis de cet été, Le Devoir vous emmène visiter un 
lieu de villégiature qui porte l’empreinte de l’histoire. Sainte- 
Pétronille, Les Éboulements, la Côte de Beaupré, La Prairie, 
la baie des Ormes... autant de sites au nom aussi enchanteur 
qu’évocateur d’une époque où la campagne occupait la place 
prépondérante dans la vie des habitants de ce pays.
Cette série a été préparée par la Société des Dix, une acadé­
mie d'histoire fondée en 1935 qui regroupe dix chercheurs 
en histoire du Québec et de l’Amérique française. Leurs spé­
cialités vont de l’archéologie à l’histoire littéraire, en passant 
par la politique, la sociologie, l’ethnologie et la musique. Fra­
ternisant lors de repas de l’amitié et s’entraidant dans leurs 
travaux, ils publient depuis 1936 Les Cahiers des Dix. On 
peut s’abonner en s’adressant aux éditions La Liberté à Qué­
bec: http://wiviv.librairieialiberte.com/. Le site des Dix: 
http://u>ww. unites, uqam. ca/Dix/

JOCELYNE MATHIEU

n Gaspésie, la mer est 
enjôleuse. Elle racon­
te à qui veut l’en­
tendre des récits fabu­
leux sur des person­

nages qui habitent dorénavant le 
paysage. À l’instar de guides plus 
anciens proposant un tour de la 
Gaspésie, notamment ceux pu­
bliés durant les années 1930, le 
Guide touristique officiel 2003- 
2004 fait appel à l’inventivité des 
visiteurs: «Qu'imaginerait Don 
Quichotte s’il se retrouvait en Hau- 
te-Gaspésie de nos jours? Il livrerait 
combat aux moulins à vent, les pre­
nant pour des géants [...]. Les 76 
éoliennes qui y sont installées for­
meraient toute une armée [...]. 
Ainsi, continuant sa route, il ver­
rait d’immenses créatures ailées se 
lancer d’une montagne [le mont 
Saint-Pierrel et planer longuement 
au-dessus de la mer avant de se po­
ser doucement au sol. Dans le parc 
de la Gaspésie ou dans la réserve 
des Chic-Chocs, chacun des hauts 
sommets s’y trouvant lui inspirerait 
un redoutable personnage mythique 
ou un dieu.»

Certains lieux sont particulière­
ment évocateurs. Cap-Chat, par 
exemple. Pour certains, ce topo 
nyme renvoie à M. de Chastes (de 
Chates ou de Chatte), protecteur 
de Samuel de Champlain. Pour 
d’autres, Cap-Chat évoque l’aspect 
caractéristique de la falaise qui 
prend l’allure d’un chat accroupi 
sur ses pattes. La légende veut 
qu’un jour un chat affamé se soit 
rendu sur la grève pour attraper 
uelques bonnes gueulées. Faute 
e poissons, il se met à examiner 

les rochers en bordure de la rive. 
Au fond d’une cavité, de petits ani­
maux innocents sommeillent. Le 
chat s’étend devant le repaire. 
Bientôt, la moins sage des petites 
bêtes sort de son abri. Curieuse, 
elle s’approche du calme fêUn qui 
feint de dormir. D'un coup de 
dent, c’en fat fait d’elle. Les autres

jeunes, insouciants, s’en étant al­
lés gambader sur la grève, le chat 
allie le jeu à la ripaille et les attrape 
un à un. Repu, il s’engage lente­
ment vers le village quand sou­
dain, un animal courroucé lui bar­
re le chemin. «Méchant! Tü as dé­
voré tous mes enfants. Je suis la 
Fée-Chat et pour rappeler ton geste, 
tu seras enfermé dans la pierre jus­
qu’à la fin des temps.» L’imagina­
tion populaire a fait son œuvre et, 
semble-t-il, depuis fort longtemps, 
car on peut lire sur la carte du 
Père Firmin Du Creux, imprimée 
en 1660, p. felis, nom latin du chat 
pour désigner ce lieu.

Le paysage de la Gaspésie est 
ainsi peuplé de personnages fan­
tastiques. Tout le long de la côte, 
sur la rive nord, sur le bout de la 
péninsule et dans la Baie-des- 
Chaleurs, des légendes circulent 
Le vent y est pour quelque chose. 
A L’Anse-Pleureuse, par exemple, 
des pleurs et des plaintes se font 
entendre depuis fort longtemps. 
On les attribue à deux petites 
filles vagabondes ou à leurs fan­
tômes; à un homme qui aurait été 
assassiné dans la coulée de l’an­
se; à un malheureux marin noyé 
qui espère encore être sauvé; à 
des âmes condamnées qui atten­
dent leur délivrance sous la for­
me de loups-garous; à la friction 
de deux troncs d’arbres, ou enco­
re à des lutins qui, la nuit, tres­
sent la crinière des chevaux. 
Pour contrer les maléfices de ces 
derniers, certains habitants 
sculptent d’ailleurs un petit che­
val en bois et le plantent sur le fai­
te de la grange; les lutins chevau­
chent alors la girouette et n’en­
trent pas dans l’étable.

Récits de noyés
et de naufragés

En Gaspésie, le vent souffle 
toujours. On dirait qu’il gémit. Il 
est vrai qu’à l’embouchure de la ri­
vière Madeleine, les marins enten­
dent le braillard. Emporté par les 
eaux, le capitaine surnommé le

Braillard de la Madeleine implore 
encore qui veut l’entendre de qué­
rir ses ossements pour les dépo­
ser en terre ferme et bénite. Un 
peu plus loin, le cap des Rosiers 
projette une figure d’équipage, ce­
lui des pirates qui ont pris frayeur 
en voyant apparaître leur défunte 
prisonnière Blanche de Beau­
mont De part et d’autre de l’Atlan­
tique, les rochers battus par l’eau 
entendent les plaintes des marins 
engloutis par la mer gourmande 
et les pleurs des femmes qu'ils ont 
laissées. À Paimpol ou à Penmar­
ch, en Bretagne, comme à Percé 
et dans toute la péninsule gaspé- 
sienne, des histoires semblables 
se répètent des récits de noyés et 
de naufragés.

On dit que le sorcier Klaboter- 
mann, hollandais d’origine, était 
l’invisible patron des navires han­
tés, protecteur des matelots hon­
nêtes et sobres, mais terreur des 
pirates et des ivrognes. Tant les 
marins de la Manche que ceux de 
la Baie-des-Chaleurs le crai­
gnaient car, du haut du mât du 
perroquet il surveillait tout et on 
pouvait l’apercevoir lorsque la 
tempête menaçait. Alors, le dan­
ger était imminent et l’équipage 
devenait terrifié en entendant se 
briser le gouvernail. Nombre 
d’hommes ont péri dans les tem­
pêtes, les fortes marées étant un 
danger constant pour qui fréquen­
te la côte; les vagues sont telle­
ment impressionnantes que les 
marins ont nommé un endroit par­
ticulièrement risqué Cap d’Espoir.

Dans la baie illuminée, un vais­
seau célèbre reparaît, dit-on, tous 
les sept ans. Ce bateau noir, dont 
les voiles sont enflammées et qui 
touche à peine les flots serait 
condamné à errer sur les mers 
comme un vaisseau fantôme. En 
Gaspésie, plusieurs bateaux fan­
tômes ont été signalés. Certains 
rappellent la résistance française 
contre l’Angleterre au XVIIP 
siècle, d’autres l’enlèvement 
d’Amérindiens et leur vengeance 
ou encore le massacre d’une 
pauvre vieille et le mauvais sort 
qu’elle jeta avant de mourir. La vi­
sion du bateau fantôme met par­
fois en scène des marins affairés 
et des chaloupes chargées de 
lettres et de colis. Connu dans plu­
sieurs pays maritimes, comme 
chez les Bretons de Cornouailles, 
cette légende nordique a inspiré à 
Richard Wagner un opéra roman­
tique intitulé Derfliegende Hollan­
der, Flying dutchman ou Le Uats- 
seau fantôme mettant en scène un 
capitaine hollandais qui, lors 
d’une tempête, jure de dépasser le 
cap le plus dangereux, quitte à na­
viguer jusqu’à la fin des temps, à 
moins d’être sauvé par la fidélité 
d’une femme.

Envoûtante et mystérieuse, la 
mer couverte d’une brume épais­
se emmitonne des personnages

que l’imagination anime. Lors­
qu’une douce houle s’installe et 
laisse entendre une chanson lan­
goureuse en suivant le mouve­
ment d’un ruban blond 
qui brille au naturel, at­
tention! Il peut s’agir 
d’une sirène de mer. 
Plusieurs se souvien­
nent que l’une d’elles 
s’est déjà retrouvée em­
maillée dans un filet de 
pêche aux harengs.

Dans la noirceur, 
seuls les cris du rocher 
indiquent au navigateur 
sa position, car le rocher 
Percé crie de ces mil­
liers de goélands qui l’occupent et 
des centaines de cormorans qui 
se sont imposés en voisins. L’un 
d’entre eux, particulièrement 
gouailleur, voltige, toutes ailes dé­
ployées, au-dessus des filets gar­
nis des pêcheurs; il les défie. On 
raconte qu’un jour, excédé par cet 
importun, un pêcheur, nommé 
père Bourget revehait encore ma­
rabout du pic de l’Aurore où il 
était allé lever ses filets. Bien déci­
dé à se débarrasser du cormoran 
provocateur, il s’amena le lende­
main avec un fusil chargé à la 
gueule de plombs à canard. 
Lorsque le cormoran surgit des 
harengs plein le bec, il tira, fort de 
sa réputation du meilleur chas­
seur d’oiseaux de mer de la ré­
gion. Mais le palmipède se moqua 
du père. Stupéfait, le vieux 
s’aplomba de nouveau. Ni pennes 
ni rémiges ne traversèrent la fa­
mée produite par le fusil. Voyant 
cela, des compères pointèrent à 
leur tour leurs canons, mais rien 
n’y fit. Agacé et humilié, le père

Bourget décida de prendre les 
grands moyens. Inquiet du com­
portement de l’oiseau, il arriva à 
extraire, avec son couteau de 

poche, un morceau de 
là statue de la bonne 
Sainte-Anne, patronne 
des pêcheurs, qui sur­
plombe le village. Après 
s’en être coulé des 
plombs à fasil, ü repartit 
à l’attaque de l’oiseau de 
malheur. Du premier 
coup, les plumes du 
Cormoran enchanté 
couvrirent la mer et son 
corps percé d’une ma­
tière bénite zigzagua 

vers les nuages. Les rires alors en­
tendus sonnent encore aux 
oreilles de qui sait être attentif.

Le rocher Percé
Depuis que la deuxième arche 

s’est écroulée le 17 juin 1845, le 
rocher Percé peut faire penser à 
un immense cheval qui boit. Fos­
silifère et énigmatique, il s’impo­
se comme un menhir. Le mystè­
re du rocher fait en sorte qu’on 
lui rattache toutes sortes d’his­
toires. Entre autres, il aurait abri­
té de bons génies, reçu la visite 
de jeunes hommes hardis, ac­
cueilli des prisonniers, caché des 
amoureuses enlevées. Le rocher 
Percé a fait couler beaucoup 
d’encre dont celle d’Eugène 
Achard qui lui a prêté quelques- 
uns de ces personnages légen­
daires. Génie des eaux géné­
reux, Honguédo, du nom du 
Royaume de la Gaspésie à 
l’époque de Jacques Cartier, est 
l’un de ceux-là. Ce grand Mani­
tou aurait eu sa demeure sous le

rocher pour protéger les marins 
et exaucer les vœux de leurs 
femmes. Pour les Micmacs, ceux- 
là mêmes que Cartier rencontra 
dans la Baie-des-Chaleurs, le ro­
cher Percé et l’île Bonaventure 
auraient déjà logé une Gougou 
(ou Gouhou-Gouhou), ogresse ou 
sorcière jalouse et possessive.

Ainsi parle le paysage. 
Lorsque vous verrez un chat em­
pierré dans le littoral, un cormo­
ran plus gros et plus audacieux 
que les autres survoler vos têtes, 
un bateau aux contours nébu­
leux qui tangue violemment, que 
vous entendrez pleurer le vent 
ou crier les oiseaux de mer, vous 
saurez déjà que la Gaspésie est 
non seulement magnifique, mais 
aussi mythique.

♦ ♦ ♦
Pour en savoir plus: les archives 
de folklore et d’ethnologie de 
l’Université Laval, à Québec, re­
cèlent des récits légendaires et 
un cours ETN-19436 Contes et lè 
gendes de l’Amérique française 
est offert à distance (www.ula- 
val.ca/distancé). On peut égale­
ment lire, entre autres, Antoine 
Bernard, La Gaspésie au soleil 
(Montréal, Les Clers de Saint- 
Viateur, éditeurs, 1925); Marius 
Barbeau, L’Arbre des rêves 
( Montréal, Les éditions Lumen, 
1948, «Gaspésiades» p.175-183); 
Carmen Roy Littérature orale en 
Gaspésie ( 2' édition, Montréal, 
Leméac, 1981); et Jean-Claude 
Dupont qui a publié plusieurs 
livres sur les légendes, dont Lé­
gendes de la Gaspésie et des îles de 
la Madeleine (Québec, éditions 
J.-C. Dupont,1995).

MICHEL DOMPIERRE / TOURISME QUÉBEC
Village de pêcheurs en Gaspésie.
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LE MONDE
Le risque terroriste est bien réel 

selon des responsables américains
L’intention d’al-Qaïda est «certainement» de frapper les États-Unis 

avant le jour du scrutin, argue la Maison-Blanche
JERÔME RIVET

Washington — Des respon­
sables de la Maison- 
Blanche sont montés au créneau 

hier pour convaincre une opinion 
américaine dubitative de la réalité 
de la menace d’actes terroristes à 
l’approche de l’élection présiden­
tielle du 2 novembre.

L’intention d’al-Qaïda est «certai­
nement» de frapper les Etats-Unis 
avant le jour du scrutin, a averti 
Frances Townsend, la conseillère 
du président George W. Bush pour 
la lutte anti-terrorisme.

Une telle attaque pourrait être 
d’une ampleur sans précédent, a-t- 
elle précisé, car les membres du ré­
seau d’Oussama ben Laden «veu­
lent quelque chose de plus fort que le 
11 septembre» 2001, lorsque près de 
3000 personnes avaient péri.

Cette menace justifie donc le 
relèvement, à «élevé», du niveau

d’alerte décidé le 1" août à Wa­
shington, New York et Newark 
(New Jersey) autour de cinq insti­
tutions financières «surveillées» 
par al-Qaïda, ont réitéré Mme 
Townsend comme la conseillère 
pour la sécurité nationale, Condo- 
leezza Rice, toutes deux interve­
nant à la télévision.

«Vous avez le devoir d’informer 
l’opinion» dans une telle situation, 
car «il semble irresponsable» de ne 
pas le faire lorsque des bâtiments 
spécifiques sont surveillés durant 
des années par al-Qaïda, a expli­
qué Mme Rice.

Le gouvernement Bush a multi­
plié les justifications ces derniers 
jours pour contrer les critiques, ve­
nant des médias ou du parti démo­
crate, la soupçonnant d’avoir des ar- 
rière-pensées électoralistes en 
brandissant la menace terroriste.

L’opinion américaine, en plein 
été, semble cependant peu

concernée. Seuls 21 % des élec­
teurs se déclarent «très inquiets» 
de la possibilité d’une attaque ter­
roriste dans les prochains mois et 
moins d’un sur trois (31 %) affir­
me suivre avec attention les ni­
veaux d’alerte, selon un sondage à 
paraître aujourd’hui dans Time 
Magazine.

Si une majorité (56 % contre 
41 %) approuve la manière dont 
George W. Bush gère la «guerre 
contre le terrorisme», un éventuel at­
tentat ne lui bénéficierait pas. 66 % 
des électeurs affirment ainsi qu’il 
aurait peu d’influence sur leur fa­
çon de voter alors que le président 
républicain est légèrement devan­
cé par le démocrate John Kerry 
dans les plus récents sondages.

L’hebdomadaire affirme qu’al- 
Qai'da a examiné la possibilité d’utili­
ser des hélicoptères ou des ve­
dettes rapides pour attaquer des bâ­
timents à New York ou une limousi­

ne piégée d’explosils contre le siège 
du groupe financier Prudential. 
Pour cela, le réseau aurait cherché 
à recruter des ressortissants sud- 
africains et des hommes «non 
arabes», precise Time.

Tout en estimant que la possibi­
lité d’un attentat ne pouvait être 
écartée, Frances Townsend s’est 
félicité que les autorités aient pris 
«de l'avance» sur les terroristes 
grâce aux renseignements obte­
nus et à l’arrestation de membres 
importants présumés d'al-Qaïda à 
Londres, à Riyad ou au Pakistan 
ces derniers jours.

La conseillère a notamment 
jugé «très importante» l’arrestation 
aux Emirats arabes unis du chef 
d'un groupe islamiste pakistanais 
lié à Oussama ben Laden, Qari 
Saifullah Aklitar, extradé hier vers 
le Pakistan.

Agnce France-Presse

EN BREF

Ralph Nader 
refuse de se 
laisser démonter
Los Angeles — Le défenseur des 
consommateurs Ralph Nader n’a 
pas réuni assez de signatures 
pour participer au scrutin prési­
dentiel en Californie en tant que 
candidat indépendant, mais son 
porte-parole a déclaré hier qu’il 
poursuivrait ses efforts. A la date 
limite de vendredi, Nader avait ré­
uni environ 85 000 signatures 
alors qu’il en fallait 153 035, a dé­
claré Doug Sfone, porte-parole du 
secrétaire d’Etat de Californie. 
Kevin Zeese, porte-parole de la 
campagne de Nader, a dit que ce 
dernier poursuivrait ses efforts 
pour figurer sur la liste des candi­
dats à la Maison-Blanche. Il a indi­
qué que les partisans de Nader 
tentaient de convaincre les 
membres californiens du Parti 
Vert de remplacer leur candidat 
par Nader. Le Parti Vert n’a pas 
réagi dans l’immédiat - Reuters

Deux bombes 
explosent 
à Karachi
Karachi, Pakistan — Deux bombes 
ont explosé hier près d’une école 
musulmane de Karachi dans le sud 
du Pakistan, Élisant huit morts et 42 
blessés, selon la police et des 
sources hospitalières. Les explo­
sions se sont produites près d’un 
restaurant proche de la Jamia Bino- 
ria, une madrassa sunnite où étu­
dient plusieurs milliers d’adoles­
cents et de jeunes adultes, selon 
Fayyaz Leghari, chef opérationnel 
de la police de Karachi, qui déplore 
huit morts et 42 blessés. Certaines 
des victimes étaient des élèves de 
l’école. La police et les gendarmes 
pakistanais ont bouclé le quartier 
de l’école.-AP

Attentat raté 
à Ankara
Ankara—Un homme a été tué et 
un autre grièvement blessé dans 
l’explosion d’une bombe qu’ils ten­
taient de poser devant un poste de 
contrôle de la police, rapportent 
hier les médias turcs. L’explosion 
s’est produite samedi soir près de 
l’aéroport de Van, dans le sud-est 
de la Turquie, une région majoritai­
rement kurde. Elle n’a pas été re­
vendiquée dans l’immédiat CNN 
Turquie cite le gouverneur de Van, 
HikmetTan, selon lequel l’attentat 
le visait peut-être étant donné qu’il 
était censé passer dans le secteur 
quelques heures plus tard pour al­
ler à la rencontre du premier mi­
nistre Tayyip Erdogan, dans une 
ville voisine. - Reuters

Référendum sur l’avenir politique d’Hugo Chavez

La mobilisation des pro 
et des anti-Chavez s’intensifie

Caracas — Les deux camps, 
pro et anti-Chavez, renforcent 
leur mobilisation une semaine 

avant le référendum du 15 apût vi­
sant à révoquer le chef de l’État et 
démarchent les Vénézuéliens mai­
son par maison. Des milliers de 
sympathisants du président Cha­
vez ont défilé hier à Caracas pour 
la première manifestation de mas­
se, baptisée «Marche pour la vic­
toire», organisée dans la capitale.

«Ce rassemblement n’a pas de pré­
cédents au Venezuela. Aujourd’hui, 
nous l’emportons sur l’opposition 
dans la bataille des sondages et main­
tenant nous parviendrons à les dé­
router dans la rue», a affirmé le vice- 
président José Vicente Rangel à la 
chaîne de télévision publique VTV.

Pour faire contrepoids à la 
marche «chpviste», les opposants 
au chef de lÉtat ont prévu un grand 
concert de rock, dans la zone rési­
dentielle de l’est de Caracas.

Le président Hugo Chavez a 
lancé dans la campagne quelque 
90 000 «patrouilleurs» qui font du 
porte-à-porte afin de convaincre 
la population de répondre «non» 
au référendum.

Le porte-parole de la campagne 
du président, Samuel Moncada, a 
déclaré que l’objectif de ce scrutin 
était «d’obtenir deux fois plus de suf­
frages que l’opposition [...] et de ga­
gner de manière tellement accablan­
te qu’il n’y aurait plus de doutes tant 
pour l’opposition que pour la com­
munauté internationale et en parti­
culier pour le gouvernement de Geor­
ge W. Bush».

Chaque «patrouilleur» a pour 
mission de contacter dix électeurs.

En réplique, quelques 435 000 
volontaires de l’opposition se ren­
dent également chez les habitants 
afin de les persuader de la nécessi­
té d’un vote sanction contre le pré­
sident, a indiqué le porte-parole de 
l’opposition Jesüs Torrealba.

L’opposition, qui milite pour la 
révocation du mandat d’Hugo Cha­
vez avant le terme prévu en 2006, a- 
t-il ajouté, dispose de 8500 «com­
mandos de campagne», un par bu­
reau de vote, de 335 «commandos 
municipaux» et de 24 «commandos 
d’État». Chaque opposant a pour 
mission de convaincre cinq per­
sonnes en faveur du «oui» au dé­
part de M. Chavez.

Le président Chavez, un populis­
te de gauche, dirige en personne la 
campagne pour le non à son évic­
tion, et laisse peu l’initiative à une 
opposition hétérogène qui apparaît 
souvent divisée. D évoque réguliè­
rement dans ses discours sa lutte 
contre «le diable», allusion à Geor­
ge Bush qui, selon lui, est son prin-
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HOWARD YANES REUTERS
Des milliers de sympathisants du président Chavez ont défilé 
hier_ à Caracas pour la première manifestation de masse, 
baptisée «Marche pour la victoire», organisée dans la capitale.

ripai ennemi dans cette campagne.
De son côté, l’opposition qualifie 

les manifestants pro-gouvememen- 
taux de «hordes chavistes» et dé­
nonce régulièrement leur violence.

«Arme pétrolière»
Les divisions profondes au sein 

de la population sont à l’image de 
l’imposante campagne d’affichage 
à Caracas et de la guerre totale que 
se livrent les médias pro et anti 
gouvernementaux.

Les sondages paraissent encore 
incertains, d’aucuns donnant Cha­
vez gagnant et d’autres perdant. 
Toutefois, selon le dernier en date 
de la firme américaine North Ame­
rican Opinion Research, environ 
63 % des Vénézuéliens ont l’inten­
tion de voter pour le maintien au 
pouvoir du président

La crise pétrolière internationale 
représente une aubaine pour le 
gouvernement qui a vendu son pé­
trole à 37,10 dollars le baril contre 
35,71 la semaine précédente. Ré 
cemment, les revenus pétroliers

ont permis à M. Chavez de mettre 
en place un Fonds de développe­
ment social disposant de deux mil­
liards de dollars.

Ainsi, selon le ministère du Tra­
vail, le salaire minimum a augmen­
té de 10 % la semaine dernière (167 
dollars mensuel).

L’opposition dénonce l’utilisation 
de cette «arme pétrolière» dans la 
campagne, accusant le pouvoir 
d’avoir largement utilisé les fonds 
publics.

L’OEA (Organisation des États 
américains) et le Centre Carter (de 
l’ex-président américain) seront 
présents au référendum.

Pour chasser M. Chavez de la 
présidence, l’opposition doit réunir 
plus de 3,8 millions de voix pour le 
«oui» (à la révocation). En outre, 
leur nombre doit être supérieur à 
celui des suffrages pour le «non» et 
au moins 25 % de l’électorat (au to­
tal 14 millions d’électeurs) doivent 
participer au scrutin.

Agence France-Presse

Il y a 30 ans, le Watergate ébranlait les États-Unis
WJ ashington — Il y a 30 ans, le 
VV 8 août 1974, le président amé

ricain Richard Nixon annonçait sa 
démission, à la suite de l’affaire du 
Watergate qui avait débuté dans la 
nuit du 17 juin 1972 par un cambrio­
lage au siège du parti démocrate — 
alors dans l'opposition — dans l’im­
meuble du Watergate à Washingtou

Les Américains avaient décou­
vert avec stupeur que leur prési­
dent avait fait espionner ses adver­
saires politiques et avait été l’insti­
gateur de différentes tentatives 
pour étouffer l'affaire.

Celled n’a éclaté véritablement 
qu’en mars 1973, grâce notamment

aux révélations de John Dean, 
conseiller juridique à la Maison- 
Blanche qui a été le premier à 
mettre en cause le président

Deux journalistes du Washington 
Post, Carl Bernstein et Bob Wood­
ward, vont largement contribuer à 
révéler le scandale. Leur principal 
informateur est un haut respon­
sable dont [Identité reste inconnue 
à ce jour «Deep Throat*.

L’instruction judiciaire s’accélère, 
les révélations accablantes contre 
Richard Nixon et la Maison- 
Blanche s’accumulait Mais le pré 
sident nie toute implication dans 
cette affaire. Le Sénat a mis en place

une commission d’enquête spécia­
le, pour détermina ce «que savait le 
président et quand il l’a su».

Fin juillet 1974, la commission ju­
diciaire de la Chambre des Repré 
sentants recommande la mise en 
accusation (impeachment) de Ri­
chard Nixon, accusé d’obstruction 
à la justice, d’abus de pouvoir (no­
tamment auprès de la FBI, de la 
CIA et de l'administration fiscale) a 
d’injure au Congrès.

La procédure ^'impeachment 
est la possibilité pour le Congrès 
de destituer le président en cas de 
crime, délit grave ou violation de 
la Constitution. Mais le président

n’attendra pas d’être destitué. Le 4 
août, des enregistrements secrets 
de ses propres conversations sont 
rendus publics, prouvant son im­
plication dans l’affaire.

Dans la soirée du 8 août Richard 
Nixon annonce sa démission dans 
un discours télévisé de 16 minutes: 
«Je n’ai jamais été quelqu’un qui 
abandonne fodlement. Mais, en tant 
que président, je dois d'abord penser à 
l’intérêt de l’Amérique. » Son vice-pré 
sident Gérald Ford lui succède. Ri­
chard Nixon est mort le 22 avril 
1994, à l’âge de 81 ans.

Associated Press

Israël prend le risque 
de mécontenter 

Washington 
sur la colonisation

Jérusalem — Un plan d’agran­
dissement d’une implantation 
juive de Cisjordanie a été révélé 

hier, témoignant de la détermina­
tion d'Israël à poursuivre la coloni­
sation maigre le risque de heurter 
son allié américain.

Ce projet s’inscrit dans la poli­
tique du premier ministre Ariel 
Sharon visant à renforcer le bloc 
de colonisation en Cisjordanie, pa­
rallèlement à l'évacuation de 
quatre implantations isolées de ce 
territoire et des 21 que compte la 
bande de Gaza.

Le ministre israélien de la Dé 
fense, Shaoul Mofaz, a donné son 
feu vert à la construction de 200 
logements supplémentaires à 
Ariel, l’une des plus importantes 
colonies de Cisjordanie, a-t-on ap­
pris de source officielle.

«Le ministre a approuvé il y a six 
mois la construction d’une tranche 
supplémentaire de 200 logements», 
sur 2000 prévus dans le cadre 
d'im plan de développement, a in­
diqué un haut responsable qui a 
demandé l’anonymat. Le ministè­
re de l'Habitat n’a cependant pas 
encore lancé d’appel d’offres.

Le maire d’Ariel, Ron Nahman, 
a confirmé qu’une nouvelle 
tranche de logements avait été ap­
prouvée, soulignant que le «plan 
de développement avait reçu, il y a 
déjà plusieurs années, l’accord des 
autorités».

«L’objectif est de porter à 60 OOO 
le nombre des habitants d'Ariel et 
nous comptons bien y parvenir», a 
ajouté M. Nahman.

Ariel, située dans le nord de la 
Cisjordanie à une quinzaine de ki­
lomètres à l’est de la «Ligne ver­
te» de démarcation avec Israël, 
compte 18 000 habitants sans 
compter les 7000 étudiants d’un 
établissement universitaire.

Le 2 août, le gouvernement 
s’était attiré les critiques de Wa­
shington en approuvant officielle­
ment la construction de 600 loge­
ments supplémentaires dans la 
colonie de Maalé Adoumim, près 
de Jérusalem.

«Ce plan risque d'être en contra­
diction avec la "Feuille de route’» 
qui appelle à la fin de toutes les ac­
tivités de colonisation, avait indi­
qué une source diplomatique 
américaine.

«La Feuille de route», le plan de 
P3ix élaboré par le Quartette 
(Etats-Unis, Union européenne, 
Russie et ONU) prévoit l’arrêt des 
violences de l’Intifada, un gel de la 
colonisation israélienne et la créa­
tion d’un État palestinien d’ici à 
2005.11 est jusqu’à présent resté 
lettre morte.

Par ailleurs, une réunion entre 
responsables sécuritaires israé­
liens et palestiniens qui devait ini­
tialement se tenir hier soir a été 
reportée, a indiqué le ministre pa­
lestinien chargé des négociations 
Saëb Erakat.

«Cette rencontre, devrait, je 
l'espère, avoir lieu lundi (aujour- 
d’huil», a affirmé M. Erakat sans 
donner de précisions sur les rai­
sons de ce report.

Cette réunion devrait être 
consacrée aux moyens de coor­
donner l’action des responsables 
israéliens et palestiniens en vue 
de tenter de mettre fin au chaos 
dans les territoires qui ont récem­
ment été le théâtre d’une vague 
d’enlèvements et d’affrontements 
interpalestiniens.

Sur le plan politique palesti­
nien, le ministre de la Justice 
Nahed al-Rayyès, qui a présenté 
il y a quelques jours sa démis­
sion au premier ministre Ahmad 
Qoreï, a annoncé hier qu’il atten­
dait pour la rendre effective 
d’obtenir la réponse de M. Qoreï 
à son exigence d’avoir autorité 
sur le bureau du procureur et 
les tribunaux.

Sur le terrain, un hélicoptère is­
raélien a tiré cinq roquettes hier 
soir près de Rafah dans le sud de 
la bande de Gaza, à la frontière 
égyptienne, sans faire de victime, 
a-t-on indiqué de sources sécuri­
taires palestiniennes.

Agence France-Presse

DARFOUR

La ligue arabe 
salue les mesures 

soudanaises
AMIL KHAN

Le Caire — La ligue arabe a esti­
mé hier que le plan élaboré par 
Khartoum et les Nations unies en 

réponse aux exactions de milices et 
à la crise humanitaire au Darfour 
permettrait d'éviter les sanctions 
dont l’ONU a menacé le Soudan.

D reste trois semaines au Soudan 
pour montrer sa détermination à 
désarmer les milices arabes — les 
djandjaouids — au Darfour, où les 
violences ont fait 50 000 morts, se­
lon les estimations de l’ONU.

Les rebelles du Darfour accu­
sent Khartoum d’avoir soutenu ces 
milices afin d’écraser leur soulève­
ment et de pousser les civils non 
arabes à fuir leurs villages et leurs 
terres dans le cadre d’une cam­
pagne que le Congrès américain a 
qualifiée de génocide. Les combats 
ont fait un million de personnes dé­
placées et ont privé deux millions 
de personnes de vivres suffisants 
et de médicaments.

La Ligue arabe a estimé que des 
sanctions n’aideraient pas à régler 
la situation et le Soudan affirme 
que Jes pressions orchestrées par 
les États-Unis visent à saper son 
gouvernement

Khartoum et les Nations unies 
ont convenu d’un plan pour désar­
mer les djandjaouids et les autres 
groupes illégaux, améliora la sécu­
rité au Darfour et résoudre la crise 
humanitaire.

«Ces mesures permettent au Sou­
dan et à la Ligue arabe de contester 
tout appel à l’imposition de sanctions 
contre Khartoum», a affirmé le se­
crétaire général de la Ligue arabe, 
Amr Moussa, lors d'une réunion 
extraordinaire, au Caire, des mi­
nistres des Affaires étrangères de 
l’organisation.

D a aussi préconisé que le «désar­
mement des milices hors-la-loi soit 
mené à bien et que ceux qui sont ac­
cusés de violations des droits de 
l’homme soient traduits en justice».

La résolution du Conseil de sé­
curité des Nations unies sur le Dar­
four demande le jugement des diri­
geants des djandjaouids.

Jan Pronk représentant spécial 
du secrétaire général de l’ONU au

Soudan, a déclaré aux ministres de 
la Ligue arabe que c’était aux deux 
groupes rebelles du Darfour, qui ont 
lancé le soulèvement au début de 
l’an demia, de contribua à la sécu­
rité et de faire preuve de retenue.

Le ministre soudanais des Af­
faires étrangères, Mustafa Osman 
Ismail, a déclaré de son côté que 
son gouvernement avait déployé 
10 (XX) policiers et 40 (XX) soldats au 
Darfour.

Pourparlers de paix 
prévus le 23 août

L’Union africaine a annoncé hier 
que le gouvernement soudanais et 
les deux groupes rebelles actifs au 
Darfour étaient convenus de se ré­
unir à Abuja le 23 août pour des 
pourparlers de paix

Un porte-parole de l’organisa­
tion, Adam Tiam, a fait savoir que 
son président, le dirigeant nigérian 
Olusegun Obasanjo, assurerait le 
rôle de médiateur entre le gouver­
nement, le Mouvement pour la jus­
tice et l’égalité (JEM) et l’Armée de 
libération du Soudan (ALS).

Contacté au Darfour, Abdel Wa- 
hed Mohamed Ahmed aLNur, chef 
de l’ALS, a dit à Reuters qu’il enva- 
rait une délégation de haut niveau 
aux discussions, mais Bahar Idriss 
Abu Garda, seaétaire général du 
JEM, a déclaré que les dirigeants 
rebelles étaient attendus les 23 août 
à une conférence en Allemagne.

Le dialogue engagé le 15 juillet à 
Addis-Abeba a été rompu lorsque 
les rebelles ont posé six conditions 
à l’ouverture de négociations et 
que Khartoum les a rejetées.

Le chef de la diplomatie souda­
naise a dit que son gouvernement 
participerait aux discussions sans 
conditions préalables.

L’Union africaine a proposé d’en­
voyer 2000 hommes au Darfour 
pour protéga ses observateurs du 
cessez-le-feu et assurer le maintien 
de la pane. Mais le Soudan a fait sa­
voir samedi que si les forces afri­
caines peuvent venir protéga les 
observateurs de lUA, le maintien 
de la pane devait être assuré par des 
forces soudanaises.

Reuters
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EDITORIAL
La révolution 
de la chanson

Sony-Music et BMG peuvent fusionner. Coup sur coup, les 
autorités concernées en Europe et aux États-Unis ont donné 
leur aval à cette mégatransaction commandée, assurent leurs 
acteurs, par la déprime qui frappe l’industrie du disque de­
puis l’an 2000. Cette union a valeur de symbole.
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es audiences au cours desquelles les repré­
sentants de Sony et BMG ont défendu leur 
cause devant le commissaire européen de la 
concurrence sont révélatrices d’un fait re­
marquable parce que inusité. Les directions 
de ces compagnies — BMG est une filiale 
de Bertelsmann dont Power Corporation est 
un des principaux actionnaires —, ont rem­
placé les traditionnels lobbyistes par des... 

économistes! En fait, ils se sont adaptés à la culture que Ma­
rio Monti, le responsable de la concurrence au sein de 
l’Union européenne, a imposée à son administration.

Des années durant, les entreprises qui souhaitaient convoler 
louaient les services de lobbyistes à qui revenait la charge de dé­
fendre leurs causes. Puis voilà que le commissaire Monti décida 
de mettre sur pied une équipe d’économistes forts en thèmes 
afin de débusquer les sophismes dont les lobbyistes sont coutu­

miers. Sur la base des études signées par ses 
analystes, Monti a refusé un certain nombre 
de fusions dont celle envisagée, pour demeu­
rer dans la musique, par la britannique EMI et 
l’américaine Warner en 2001.

Pour monter leur dossier, Sony et BMG ont 
imité Bruxelles. Les deux groupes ont engagé 
des économistes qui ont fait la preuve par A 
plus B que la musique était en proie à des 
convulsions qui gomment année après année 
la colonne des bénéfices. Entre le milliard de 

copies pirates de compacts que les groupes mafieux vendent an­
nuellement, les millions de copies distribuées sur Internet et la 
concurrence de plus en plus vive que les DVD et les jeux vidéo 
livrent à la musique, l’industrie est confrontée à la plus grave cri­
se depuis la Deuxième Guerre mondiale.

À preuve, on se rappellera que les conglomérats se sont 
empressés, au cours des deux dernières années, de se débar­
rasser de leurs filiales musicales. Time-Warner a vendu War­
ner à un groupe de financiers dirigé par Edgard Bronfman Jr, 
General Electric a acheté de Vivendi tout Universal sauf Uni­
versal Music, le n° 1 de l’industrie, EMI est à vendre depuis 
cinq ans, etc. Autre exemple? Au cours des quatre dernières 
années, les géants de l’industrie, qui soit dit en passant cha­
peautent une quarantaine de maisons de disques, ont signé 
moins de contrats avec de nouveaux artistes en plus de rédui­
re les renouvellements de contrats existants. Les échecs re­
tentissants des dernières productions de mégastars comme 
Madonna, Michael Jackson, Elton John et autres, combinés 
au mirage répété du «groupe promis à un succès monstre», ont 
échaudé les directions d’entreprises.

Alors que viennent faire dans cette galère BMG et Sony? Ds fu­
sionnent d’abord pour mieux réduire ensuite les coûts fixes avant 
de s’immiscer dans le nouveau réseau de distribution qui se profile 
à l’horizon. On pense évidemment à la vente de musique en ligne 
qui, dans la foulée du succès remporté par Apple, devrait atteindre 
la maturité à l’horizon 2007 assurent certains experts de la chose. 
Et, sur ce front, les deux entités disposent de réserves suffisantes 
pour affronter en toute sérénité le déplacement en vue du centre 
de gravité de la distribution de musique.

Car même s’il s’agit de combiner uniquement les divisions mu­
sicales respectives aux deux géants, ces derniers ont dans leur ar­
rière-boutique de quoi concurrencer vigoureusement Apple et 
autres. Bertelsmann est en mesure de mettre au service de BMG- 
Sony un réseau de journaux et de magazines capable de promou­
voir aux quatre coins de la planète les productions de Bob Dylan, 
Bruce Springsteen, Britney Spears et autres, que Sony proposera 
sur son nouveau service de... vente en ligne!

Pour contrecarrer les visées d’Apple, le géant japonais a conçu 
en effet un réseau de vente en ligne baptisé Sony Connect. De 
fait, BMG-Sony est d’ores et déjà en mesure de proposer tout 
son catalogue et de doubler ainsi Apple. Mieux ou pire, c’est se­
lon, en agissant de la sorte le duo sera en mesure de renverser 
le rapport de force qui a cours depuis des lunes entre les produc­
teurs et les distributeurs. En clair, les HMV de ce monde vont 
devoir batailler ferme pour tirer leur épingle du jeu. Car-

Car depuis les permissions accordées à BMG et Sony, Warner 
et EMI ont entamé des discussions afin d’imiter les premiers. Le 
tout ne se conclura évidemment pas par une chanson.

FauTC.
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Faut-il sauver 
le soldat England?

Sans connaître tous les tenants et aboutis­
sants de ce qu’on pourrait appeler «l’affaire 
Lynndie England», on ne peut qu’être troublé 
par la façon dont la situation est présentée par 
les enquêteurs de l’armée américaine, relayée 
comme tel dans les médias dans le monde.

L’insistance des médias sur le «cas» En­
gland, alors que sut autres militaires sont aussi 
inculpés dans cette affaire, est facile à com­
prendre. C’est cette jeune femme que l’on voit 
sur ces fameuses photos incriminantes, grâce 
auxquelles on a pu constater de visu que l’ar­
mée américaine torturait bel et bien ses pri­
sonniers de guerre. On conçoit fort bien que le 
personnage serve commodément les cotes 
d’écoute. Reste que cette fixation sur les 
moeurs de la réserviste est à la limite de la per­
versité, alors que ses co-accusés masculins 
sont quasiment oubliés.

On comprend qu’une certaine frange de 
l’électorat conservateur, tacitement favorable à 
la torture mais toujours prompt à lapider la 
femme adultère, y trouve son compte. Mais 
est-ce que cela sert la justice?

Ce n’est pas tout. Rappelons que la réser­
viste England est décrite par les enquêteurs 
comme une soldate généralement indiscipli­
née. Ce qui, à première vue, laisserait en­
tendre que les humiliations commises à 
Abou Ghraïb l’auraient été du seul chef 
d’England et d’une poignée d’autres mili­
taires désobéissants. Or, il est difficile de 
comprendre comment ce groupe de mili­
taires ait pu commettre de tels actes à répé­
tition sans l’aval (ou la réprobation) de 
quelque instance supérieure.

À moins d’admettre qu’Abou Ghraib n’est 
qu’une vaste passoire où chacun fait ce qu’il 
veut — tant qu’il ne se fait pas prendre... C’est 
ce que semble malheureusement corroborer 
le témoignage du sergent de première classe 
Shannon Snider, qui a avoué devant la cour 
que personne ne savait vraiment qui était res­
ponsable à Abou Ghraib...

Tout ceci nous amène à penser que cette 
sordide histoire ne s’arrête pas à Lynndie En­
gland et qu’il est injuste et manifestement

LETTRES
-------- ^--------

sexiste de la livrer seule en pâture. Alors que 
des ex-détenus de la prison de Guantanamo 
font le récit de sévices similaires, il apparaît 
d’autant plus probable que la torture est très 
répandue dans les prisons américaines et 
qu’elle est même systématique. Les photos 
d’Abou Ghraib ne sont, de toute évidence, que 
la partie visible de ce scandale.
David Turgeon 
Montréal, août 2004

Le Darfour 
de Darryl Gray

Il y a de ces lectures d’été qui sont nette­
ment moins relaxantes que d’autres. Prenez 
par exemple The Suburban, cet hebdo de 
l’Ouest-de-l’île de Montréal où certains lea­
ders anglophones laissent aller leur franc- 
parler. C’est dans ce journal qu’en avril 2003, 
le maire de Dorval, Peter Yeomans, avait 
commenté le résultat des élections québé­
coises en déclarant «Nous sommes débarras­
sés d’un gouvernement raciste et très oppres­
seur et la démocratie pourra enfin s’expri­
mer.» Dans son édition du 14 juillet dernier. 
The Suburban cite le nouveau président d’Al- 
liance-Québec, le révérend Darryl Gray, cri­
tiquant la mollesse du gouvernement cana­
dien dans le dossier du Darfour. «Aujour­
d’hui, c’est le Soudan. Demain, ce pourrait 
être ici», lance-t-il. Vraiment?

M. Gray, qui est membre de la commu­
nauté noire et président du principal groupe 
de pression anglophone, compare-t-il le gé­
nocide des Noirs animistes du sud du Sou­
dan avec la situation de la communauté noi­
re du Québec ou de la communauté anglo­
phone de Montréal? Voit-il une ressemblan­
ce entre nos profondes traditions démocra­
tiques et la guerre civile au Soudan? Entre 
l’application zélée de nos deux chartes des 
droits et libertés et les meurtres, viols, dé­
placements dans des camps de réfugiés su­
bis par plus d’un million de personnes du 
Darfour, sans compter la famine? Décidé­
ment, si Darryl Gray veut rebâtir la crédibili­
té d’Alliance-Québec, c’est mal parti. 
Christian Gagnon 
Montréal, août 2004

Non au commerce 
de la vie

J’écris pour manifester mon accord avec les 
lettres de Maude Barlow et Katherine Cinq- 
Mars publiées dans l’édition du 30 juillet. La 
commercialisation de l’eau n’apporte absolu­
ment aucun avantage à quiconque sauf à ceux 
qui contrôlent les valves; industriels, action­
naires et autres brasseurs d’affaires amorales.

Considérer l’eau comme produit de 
consommation indifférencié des autres ne 
mène qu’à d’immenses problèmes sociaux et 
environnementaux. Pour s’en convaincre, il n’y 
a qu’à regarder ce qui est arrivé en Amérique 
du Sud dans les villes où l’eau est contrôlée par 
les comptables des grosses entreprises qui ad­
ditionnent et soustraient les kilolitres sur pa­
pier pour assurer un maximum de profits aux 
actionnaires sans penser aux répercussions de 
ce qu’ils font Vous voulez un slogan? «Non au 
commerce de l’eau, non au commerce de la vie.» 
Michaël Graham Richard 
Gatineau, 30 juillet 2004

Quelle est la clientèle 
delaSTM?

La STM vient de décider de priver 8000 
personnes âgées de leur service d’autobus 49 
entre Langelier et Ozias-Leduc sur le boule­
vard Gouin, lequel autobus conduisait direc­
tement au CLSC et à la bibliothèque munici­
pale. Malgré les protestations véhémentes 
des personnes demeurant dans les nom­
breuses résidences situées sur Gouin entre 
les rues ci-dessus mentionnées, la décision, 
paraît-il est irrémédiable.

En plus des personnes âgées qui utilisent ce 
service, nombreux sont les employés de ces 
grands édifices qui viennent à leur travail par 
ce service de même que bien des gens l’utili­
sent pour venir voir leurs parents âgés.

Que se passe-t-il dans la tète des diri­
geants de la STM? Pour qui existe le service 
d’autobus? Je suis une résidente qui voudrait 
bien comprendre.
Thérèse Pelletier
Résidente au «Fil de l’Eau», août 2004

LIBRE OPINION

La souveraineté pour venger Louis Riel
RICHARD LANGELIER 

Membre du mouvement Option citoyenne

D
ans Le Devoir du 30 juillet, Pierre Dubuc 
nous apprend que «le mouvement nationaliste 
Québécois» (terme extensible, s’il en est), a 
une essence et que celk-ci est populaire. Un disciple 

de Parménide se penchait sur le phénomène des 
trois souris aveugles, pour analyser trois essences: la 
trinité, la cécité et la souricitude. Blague à part, est-ce 
que Pierre Dubuc, Henri Lamoureux, LuciUe Beau- 
dry, Robert Comeau et Louis Cornellier se rendent 
compte que «Bien commun recherché, une Option 
citoyenne» n’est pas un manifeste, encore moins un 
programme?

Il s’agit d’un opuscule servant à lancer la discus­
sion. Les 25 collaboratrices et collaborateurs ont 
vécu toutes sortes de cheminement. Certains 
n’étaient pas nés lors du référendum de 1980. Toutes 
ces personnes auraient été obnubilées par le charis­
me d’une des rares personnes qui ont accepté de par­
ler de leur passé marxiste-léniniste pour le film Qué­
bec rouge? ËUes devraient être excommuniées parce 
quelles constatent que chez les 40 % de Québécois 
qui ont voté oui en 1980 et les 60 % qui ont voté non, 
plusieurs auraient préféré un fédéralisme asymé­
trique? Idem pour 1995, mutatis mutandis? Est-ce 
que Yvon Deschamps a inventé, dans sa tour d’ivôi- 
re, la blague: «Les Québécois veulent un Québec fort 
dans un Canada uni»?

Selon le découpage de Pierre Dubuc, les seuls 
vrais souverainistes seraient ceux qui basent leur dis­
cours sur «[...] /a défaite des Plaines d’Abraham [...], 
la défaite des Patriotes, l’Acte d’Union, la Confédéra­
tion, la pendaison de Riel, les crises de la conscription, 
la Loi des mesures de guerre de 1970, le coup de force 
constitutionnel de 1982». Je laisse aux historiens le 
débat sur ce découpage. D me semble que celui-ci ex­
clut beaucoup de souverainistes.

Petit rappel
Plusieurs penseurs canadiens-anglais ont décrit 

la société canadienne-française comme «a priest- 
ridden society». Il serait difficile de nier que le cler­
gé et les communautés religieuses ont organisé les 
systèmes de santé et d’éducation. Avec le dévelop­
pement technique, chaque sœur économe d’un hô­
pital découvrait que pour obtenir une subvention 
pour un appareil de radiologie:
■ on risquait d’attendre longtemps, si l’hôpital se si­
tuait dans une circonscription libérale;
■ on obtiendrait une petite table, si l’hôpital se situait 
dans une circonscription d’un simple député de 
l’Union nationale;
■ on obtiendrait une table moyenne, si l’hôpital se si­
tuait dans une circonscription d’un ministre sans por­
tefeuille de l’Union nationale;
■ on obtiendrait «la Cadillac», si l’hôpital se situait 
dans une circonscription d’un Paul Sauvé ou d’un 
Johnny Bourque.

La nécessité de rationaliser ce système est née 
des «pores de la société duplessiste». Mutatis 
mutandis, pour les laboratoires et les biblio­
thèques. La Commission Parent était dirigée 
par... Mgr Parent.

Pendant les cent jours de Paul Sauvé et les an­
nées Lesage, le gouvernement du Québec a négo­
cié des ententes avec compensations. L’entêtement 
de Pierre Trudeau a mis fin à ce mouvement Ce 
blocage a donné un envol au mouvement souverai­
neté-association, refusé par... le Parti libéral du 
Québec. Est-ce renier Louis Riel que de croire que 
le rapatriement de l’État-providence par le Québec, 
aurait pu donner satisfaction aux Québécois? Est- 
ce renier Louis Riel que de dire aux Québécois que 
si le Canada anglais nous faisait une offre accep­
table, nous l’accepterions?

À partir de Paul Sauvé, le nationalisme québécois 
a remplacé le nationalisme canadien-français. Les 
principales institutions de cette société étaient ad­
ministrées par le gouvernement québécois. Seuls 
les trudeauistes ont refusé de voir ce mouvement. 
Les descendants des 60 000 colons français de 1760 
se reconnaissaient dans ce mouvement (of. la chan­
son La Bitte à tibi de Raoul Duguay). Chacun de 
nous a ergoté sur le «Nous avons perdu à cause de 
quoi? L’argent et le vote ethnique!» de Jacques Pari­
zeau. Peut-on espérer que ce deuxième cycle soit 
terminé et constater qu’un Québec tricoté «lousse», 
c’est bien mieux?

La fracture sociale
Je rappelle à ceux qui l’ignoreraient qu’il y a, au 

Québçc, des personnes vivant avec 533 $ par mois. 
Certaines de ces personnes ont des baccalauréats, 
d autres tentent de terminer leur secondaire. D n’y a 
personne qui voit un gâchis là-dedans? Devrons-nous 
attendre le cinquième référendum pour «switcher» 
ces personnes? Il serait, bien évidemment plus facile 
de régler ce problème si le gouvernement du Qué­
bec administrait 100 % de ses impôts, la caisse d’assu­
rance-chômage et ses traités commerciaux. Cepen­
dant, après nous être appuyés sur Rodrigue Biron en 
1980, Lucien Bouchard et Mario Dumont en 1995, 
jusqu’où irons-nous à droite pour dépasser 50 % des 
votes? Avons-nous le droit de nous poser ces ques­
tions avant de rédiger un programme?

A défaut d entente sur l’Europe sociale, la Commu­
nauté Economique Européenne a choisi la monnaie 
commune. Le traité de Maastricht imposait des poli­
tiques de rigueur pour maintenir une monnaie 
stable. Les petites sociétés comme les pays Scandi­
naves et la Suisse, ont résisté à cette instrumentalisa­
tion du politique par l’économique. Il est pour le 
moms cocasse que Henri Lamoureux nous rappelle 
que «Bernard Landry a répété à maintes reprises qu’ü 
signerait un traité semblable à Maastricht n’importe 
Quand». Je suis sans doute candide, mais il me 
semble que, si mon premier choix est la souveraine­
té, ce n est pas pour faire disparaître les pouvoirs des 
gouvernements nationaux.
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IDEES
QUE RESTE-T-IL DU BIEN COMMUN?

Depuis l’an dernier, l'actualité politique — forte de deux campagnes électorales, au Québec puis au fédéral, 
auxquelles s’est ajouté le débat sur les défusions municipales — a amplement donné matière à réfléchir 

à notre vie en société. Le sujet a inspiré la revue Éthique publique (Éd. Liber) qui, pour son numéro 
du printemps 2004, a demandé à différentes personnalités de décrire leur vision du bien commun. 

Pour le plus grand profit de ses lecteurs, Le Devoir a décidé de reprendre des extraits de ces réflexions
tous les lundis de cet été.

Le bien commun 
comme compromis social

■ifsi

ANDY CURK REUTERS
Dans la pratique quotidienne de l’arène politique, comme les instances de décision se révèlent être des lieux de négociation entre intérêts — 
négociation qui requiert de ceux qui s’y engagent des talents très particuliers, une capacité de «bluffer» et de mentir mais aussi de se mettre à la 
place d’autrui pour décoder ses dires, et ainsi de suite.

CHRISTIAN ARNSPERGER 
Chercheur au Fonds national belge 

de la recherche scientifique et à la chaire Hoover 
d’éthique économique et sociale 
à Louvain4a-Neuve, Belgique

■ ■—-------- ii a thèse que cet article voudrait
défendre est, au départ, assez 
simple, même si elle s’avérera 
entraîner des conséquences 
importantes: le prétendu bien 
commun censé orienter les 
choix politiques les plus fonda­
mentaux d’une démocratie 
n’est jamais une entité fermée, 
disponible «en soi» dans une 
sorte de clarté première; non, 
ce bien commun — si toutefois

l’expression peut avoir un sens, ce qui reste à voir — 
est immanquablement le lieu d’un compromis social, 
donc d’une forme ou d’une autre de négociation.

Cette dièse, je ne prétends nullement qu'elle soit origi­
nale. 11 importe avant tout qu’eDe soit accessible, de ma­
nière à pouvoir féconder une compréhension des enjeux 
concrets auxquels font face aujourd’hui tant les déci­
deurs politiques élus que les acteurs de la société civile.

C’est une thèse qui implique immédiatement un 
renoncement on ne saurait plus adhérer à la vision 
théoriciste selon laquelle le bien commun pourrait se 
construire par la réflexion pure, en dehors de la 
sphère des multiples interactions politiques réelles. 
Si la théorie et la philosophie morale et politique pos­
sèdent une place importante, elles ne sont pourtant 
jamais que des outils en vue de permettre un proces­
sus d’émergence rationnel, plutôt qu’opportuniste ou 
«politicard», d’un bien commun impossible à fixer 
d’avance, hors des mouvements du temps politique 
et des fluctuations de l’espace de référence. [...]

Première conception: 
négociation sans théories

On le sait, la politique n’a pas un besoin absolument 
intrinsèque de théories pour fonctionner. Dans la pra­
tique quotidienne de l’arène politique, ceux qui s’affron­
tent et cherchent à remporter l’adhésion majoritaire des 
électeurs sont souvent porteurs d’intérêts dont la légiti­
mité fondrait s’ils étaient soumis un tant soit peu à une 
réflexion impartiale ou critique. Dans ce cas, les ins­
tances de décision se révèlent être des lieux de négocia­
tion entre intérêts — négociation qui requiert de ceux 
qui s'y engagent des talents très particuliers, une capaci­
té de «bluffer» et de mentir mais aussi de se mettre à la 
place d’autrui pour décoder ses dires, et ainsi de suite.

Dans une confrontation entre politiciens locaux, 
cadres d’entreprise et riverains autour de la question 
de l’installation ou non d’une usine chimique près de la 
rivière qui traverse le quartier, se crée donc spontané­
ment un contexte pragmatique au sein duquel l’adjudi­
cation des intérêts en présence — limités par le contex­
te même dans lequel ces intérêts s’expriment—obéira 
à des règles sur lesquelles les parties doivent au préa­
lable s’être mises d’accord, sachant que cet accord lui- 
même sera déjà en fonction des intérêts ulténeurs qui 
chercheront à se faire la p»art belle dans la négociation.

L'entreprise désire s’installer pour maximiser son 
profit; les riverains souhaitent empêcher l'entreprise 
de les polluer et de leur gâcher l’existence, voire de fai­
re chuter la valeur de leurs maisons; et les politiciens 
locaux veulent éviter de mécontenter les riverains tout 
en gardant la confiance de l’entreprise: aucune théorie 
morale, aucune concepjtion réfléchie du bien commun

ne guide cette négociation, même si l’on peut, à la ma­
nière des théoriciens des jeux ou des théoriciens du 
dialogue pragmatique, proposer une théorie et des mo­
dèles généraux de compréhension quant à la manière 
dont ces intérêts divers vont s’équilibrer de facto.

En analysant de la sorte des procédures de négocia­
tion au sein de contextes particuliers, on n’attribue aux 
parties qu’une assez faible capacité de recul critique; la 
moins mauvaise chose que l’on puisse faire dans ce 
genre de situation, c’est d’aider l’entreprise, les élus et 
les riverains à élucider, d’une part leurs «vrais» inté­
rêts (en les opjposant aux intérêts qu’ils «croient» peut- 
être avoir sans y avoir bien réfléchi, négligeant ainsi 
des aspects importants pour eux), et à renforcer autant 
que possible, d’autre part, leur pouvoir de négociation 
(en les informant des recours juridiques pxtssibles, des 
faiblesses réelles mais non avouées de leurs adver­
saires, et ainsi de suite).

Reste alors à construire une procédure juste 
d’adjudication qui pxmrra elle-même, à son tour, fai­
re l’objet d’une négociation préalable quant aux 
normes à respecter dans la négociation. Le «jeu» 
aura alors deux étapses, la première consistant à né­
gocier les règles de la négociation, la se­
conde consistant dans la négociation ef­
fective entre intérêts.

N’importe quel théoricien des jeux vous 
dira, tout à fait à raison, que ce genre de 
procédure mène à une régression infinie: 
qui, en effet, statuera sur la justesse des 
règles de la négociation de premier niveau, 
si ce n’est une négociation préalable sur 
ces règles-là, à son tour délégitimisée si 
l’on ne négocie pas les règles de négocia­
tion concernant ces règles, etc.? [...]

Bref, dans la mesure où la négociation fi­
nale porte sur des intérêts, toute négociation 
sur des normes, des normes de normes, 
etc., portera inévitablement et irréductible­
ment sur ces mêmes intérêts, avec tout ce 
que cela implique en termes de tentatives de 
dissimulation et de manipulation, de mise en 
difficulté des adversaires, etc.

Rien de cela, bien entendu, ne sur­
prendra ceux parmi les lecteurs qui sont 
actifs en politique: le bien commun réali­
sé n’émerge là que comme une espèce 
de tautologie a posteriori, car l’issue de la 
négociation ne pout être autre chose que 
ce qu’elle est — la résultante de l’affrontement des 
intérêts, donc la frustration relative de chacun des 
intérêts en présence.

Ainsi, l’entreprise pourra s’installer mais devra 
mettre en œuvre des mesures coûteuses de dépollution 
qui réduiront son bénéfice; les riverains devront sup> 
porter un désagrément malgré les concessions qui au­
ront été arrachées à l’entreprise; et les élus locaux au­
ront mécontenté à la fois les riverains (qui voulaient le 
rejet total du projet) et l’entreprise (qui espérait pouvoir 
s’installer sans entraves), en espérant malgré tout avoir 
réduit le mécontentement au minimum de manière à 
garder suffisamment de voix aux prochaines élections.

Cet équilibre délicat implique, dans la réalité fac­
tuelle, une situation: l’entreprise s’installe en respec­
tant telle et telle contrainte — et c’est cette situation, 
et aucune autre, qui doit être désignée comme res­
pectant de façon tautologique le bien commun, t-..]

Pas un état de tiédeur
Ce qui fera que le débat politique soit autre chose 

qu’une négociation (même sophistiquée, même

Le processus 
politique 

n’est donc 
ni une 

succession 
de modus 

vivendi 
ni une

succession de 
consensus, 
mais une 

succession de 
compromis

«contextualisée») entre marchands de tapis, c’est 
que chacun des participants aura pris la p)eine d’éla­
borer pour lui-même une conviction théorique solide 
de ce qu’est, pjour lui, une société bonne ou meilleure 
que celle dans laquelle il vit actuellement Si tel est le 
cas, alors l’action politique prend son sens le plus 
noble: elle est l’interaction, selon des modalités qui 
doivent elles-mêmes être comp>atibles avec toutes les 
visions théoriques en présence, entre des «totalités 
partielles» — les différentes théories normatives de 
la société — dont chacune à la fois se sait partielle et 
aspire à se réaliser pleinement 

Faire de la pwlitique, c’est aspirer à réaliser pleine­
ment sa propre conviction théorique de la société 
bonne ou meilleure, tout en sachant que les autres 
aspirent à la même chose à partir de leurs propres 
convictions. Un face à face, donc, entre différentes 
parties dont chacune vise le tout [...]

Dans la réalité politique, le modus vivendi entre inté­
rêts bien compris sera éclipsé par l’affrontement rai­
sonnable entre visions théoriques d’ensemble de la so­
ciété. Cependant ce ne sera pas non plus le consensus 
qui réglera la coexistence de ces ensembles théo­

riques inconciliables mais bien le compro­
mis, entendu comme le renoncement 
conscient et provisoire, par chaque théorie, 
à se réaliser pleinement en écrasant toutes 
les autres, afin de ne pas endommager la co­
opération sociale et de pouvoir, de ce fait, 
garder ouvertes dans l’avenir des possibili­
tés de relancer des débats théoriques et des 
controverses de fond.

Le compromis n’est pas à voir, id, comme 
un état de tiédeur, mais comme un processus 
continuel où chaque théorie d’ensemble né­
goce constamment son autolimitation afin de 
pouvoir, plus tard, s’imposer mieux ou plus 
largement Et ces autolimitations toujours 
provisoires se feront non pas sur le plan des 
affirmations théoriques, qui restent à jamais 
inconciliables, mais sur le plan des mesures 
particulières — réglementation du marché 
du travail, légalisation de l’avortement inter­
diction de la pornographie, et ainsi de suite.

Le processus politique n’est donc ni une 
succession de modus vivendi ni une succes­
sion de consensus, mais une succession de 
compromis à travers lesquels tous les ac­
teurs se mettent d’accord sur leurs désac­

cords; non pas en dissolvant ces désaccords dans un 
«Moi transcendantal partagé», mais en les gardant en 
sourdine pour le prochain affrontement Et bien sûr, 
d’un affrontement à l’autre, certaines des convictions 
elles-mêmes peuvent avoir changé, si les acteurs en 
question réfléchissent sur les raisons de certains désac­
cords. La sphère politique n’est cependant pas simple 
«appendice» du dialogue socratique: là, il s’agit de dé­
fendre et de mettre en œuvre une conviction, et non de 
l’exposer continuellement à une réflexion dialectique. 
(Un exemple particulièrement connu, évidemment est 
le processus de vote à la majorité au sein du Parlement 
scandé de moments d’élections où les équilibres sont 
modifiés et où des débats peuvent être rouverts. Ce 
n’est bien sûr pas le seul exemple, loin de là.)

Le bien commun, si l’expression peut encore garder 
un sens, c’est dès lors la possibilité qui est ouverte, dans 
une société, pour la formation exigeante de convictions 
théoriques chez chaque citoyen et la mise en place d’un 
processus de compromis évolutif Le bien commun lui- 
même est donc un processus doté d’une certaine quali­
té, et non pas un état ou un idéal fixe de société.

Michel Venue

Le
journalisme 
par les juges

L
a décision de la Cour suprême du Canada 
dans l’affaire Néron est une imposture. I.a 
coin accorde 673 153 $ de dommages-inté­
rêts à un relationniste à la suite de la diffusion d’un 

reportage qui exposait pourtant des faits véridiques 
d'intérêt public. Ce jugement est non seulement in­
juste, il est arbitraire.

Cette décision devrait faire réfléchir les journa­
listes qui ont rejeté, en décembre 2(X)2, la proposition 
de leur fédération de faire adopter une «loi sur le titre 
de journaliste professionnel». En refusant d’encadrer 
leur profession, les journalistes ont laissé aux juges 
le soin de le faire à leur place.

♦ ♦ ♦
Pour qu’un journaliste soit réputé avoir commis 

une faute civile ouvrant la voie à une compensation 
pour diffamation, on doit avoir démontré que ce jour­
naliste n’a pas respecté les normes professionnelles.

Or nulle part dans l’arrêt Néron la Cour ne cite 
quelque document énonçant ces normes: ni le re­
cueil des normes et pratiques de Radio-Canada, ni le 
Guide de déontologie de la Fédération professionnel­
le des journalistes du Québec, ni même la jurispru­
dence du Conseil de presse. Les juges évoquent 
certes un commentaire de l’ombudsman de Radio- 
Canada. Or celui qui occupait cette fonction à 
l’époque, Mario Cardinal, s’est dissocié avec vigueur 
de l’arrêt Néron samedi dans les pages du Devoir.

La cour n’accorde ainsi aucune valeur aux méca­
nismes d’autodiscipline existants.

En vertu du projet de loi proposé en 2002 par la 
FPJQ, la profession de journaliste aurait été recon­
nue par l’Assemblée nationale. Celle-ci aurait conféré 
aux journalistes des droits et des obligations. La loi 
aurait contenu un code de déontologie obligatoire, ce 
code ayant été adopté par les journalistes eux- 
mêmes à l’intérieur de ce qui aurait ressemblé à un 
ordre professionnel. La loi aurait aussi renforcé les 
pouvoirs du Conseil de presse.

Une telle loi n’empêcherait pas les recours en 
droit civil. Mais les «normes professionnelles» sur 
lesquelles les tribunaux s’appuient pour juger une 
cause auraient été définies préalablement par la pro­
fession elle-même et légitimées par une autorité lé­
gislative. Un tribunal ne pourrait pas les ignorer com­
me la Cour suprême l’a fait cette fois-ci avec les ins­
truments informels existants.

Ce jugement de la Cour suprême est sans appel. Il 
édicte pourtant une norme. Dans notre régime dé­
mocratique, il n’existe qu’une façon de changer cette 
norme, c’est par l’adoption d’une loi édictant une nor­
me nouvelle, volonté du législateur, que les tribu­
naux devraient considérer dans l’avenir.

♦ ♦ ♦
En l’espèce, les journalistes de la télévision pu­

blique ont rempli leurs obligations professionnelles: 
fis ont vérifié les faits. Ils ont évalué l’intérêt que com­
portait pour le public la diffusion de ces informa­
tions. Ils ont offert à la Chambre des notaires la pos­
sibilité de s’expliquer sur ces faits.

La Chambre des notaires est un ordre professionnel 
qui a l’obligation de protéger les droits du public. Dans 
une lettre adressée à RadioCanada, le représentant de 
la Chambre, le relationniste Gilles Néron, faisait circu­
ler des rumeurs mensongères sur deux plaignanLs. Ra­
dioCanada a rendu publics les éléments de cette lettre 
relatifs à ces rumeurs. L’information diffusée à l’émis­
sion Le Point est véridique. Et elle est d'intérêt public 
car elle permet de juger la manière dont la Chambre 
des notaires traite les plaignanLs.

La majorité des juges de la Cour suprême s’est 
pourtant ralliée aux conclusions du juge de première 
instance selon qui Radio-Canada avait commis une 
faute professionnelle parce que les journalistes n’ont 
pas fait état, dans leur reportage, de la totalité du 
contenu de la lettre de M. Néron qui comportait cinq 
points. Deux ont fait l’objet du reportage. Les autres 
étaient sans importance.

Mais surtout, comme l’écrit le juge Binnie, dissi­
dent dans cette cause, la divulgation de ces autres 
éléments n’aurait, d’aucune manière, modifié le ca­
ractère véridique des faits énoncés dans le reporta­
ge, ni contribué à sauvegarder la réputation de 
M. Néron. Trois vérités n’effacent pas deux mensonges.

Au Canada, la Coin suprême joue à la fois le rôle 
de tribunal civil et pénal de dernière instance et à la 
fois le rôle de cour constitutionnelle, chargée d’inter­
préter les lois à la lumière de la Constitution et des 
chartes des droits et libertés.

Dans cette affaire, les juges suprêmes ont négligé 
de jouer leur rôle de gardiens de la Constitution et 
des droits fondamentaux de fa population.

Comme l’écrit le juge Binnie dans sa dissidence: «ce 
qui distingue la présente affaire, de l'action pour délit civil 
habituelle est sa dimension constitutionnelle, ainsi que le 
droit de la population de savoir et l'rMigation de la presse 
de découvrir les faits et deles rendre publics». Il ajoute 
que, en l’espèce, ses collègues n’accordent «pas suffi­
samment d’importance au dnnt constitutionnel de la po­
pulation québécoise à une in/brmaticm véridique et exacte 
concernant des questions d’intérêt légitime pour elle».

La cour accorde aux relationnistes et à leurs 
clients un pouvoir démesuré de déterminer ce qui 
doit et ne doit pas être rendu public à leur sujet On 
ne peut pas laisser cette norme s’imposer. Il est impé­
rieux de rétablir l’équilibre en faveur de la liberté 
d’expression. Je ne vois pas comment faire autre- 

. y ment que par l’adoption d’une loi.
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Ahmed Chalabi a dit nourrir «de graves réserves» en­
vers le tribunal, mais «personne n’est au-dessus de la 
loi», a-t-il souligné.

Salem Chalabi, qui est juriste, a dit à CNN que les 
accusations lui paraissaient très bizarres.

«Celle contre mon oncle paraît très étrange parce que 
cela porte sur de la fausse monnaie et que l’on m’a dit 
que lorsqu'ils ont perquisitionné à son domicile, il y a 
deux mois, ils avaient trouvé l’équivalent de quelques 
dollars en fausse monnaie qui lui avaient été donnés en 
tant que chef de la commission financière du conseil de 
gouvernement.»

«En ce qui me concerne, le mandat d’arrêt est lié au 
fait que j’ai apparemment menacé quelqu'un. Je ne me 
souviens même pas d’avoir Jamais rencontré cette per­
sonne, mais apparemment, j’ai menacé quelqu'un qui 
par la suite a été tué», a expliqué Salem Chalabi.

«Personne en Irak ne jouit de l’immunité. La mise en 
œuvre du mandat est en cours», a dit le juge.

Chalabi s’est efforcé récemment de se constituer 
une nouvelle base de soutien parmi la majorité chiite, 
marginalisée du temps de Saddam Hussein.

Il avait été condamné par contumace pour fraude 
bancaire en 1992 par un tribunal militaire de Jordanie 
où il avait fondé une banque qui a fait faillite. Il a affir­
mé que ces accusations résultaient d’un règlement de 
comptes politique.

Allaoui appelle les insurgés à déposer 
les armes

Sur le terrain, les violences se sont poursuivies en 
Irak, faisant au moins 50 morts et plus de 300 blessés 
depuis samedi, selon le gouvernement intérimaire ira­
kien qui a annoncé avoir rétabli la peine capitale pour 
tenter de contrer cette violence.

M. Allaoui a effectué une visite surprise à Najaf où il 
a appelé les miliciens du chef radical Moqtada Sadr à 
«déposer leurs armes et quitter les lieux saints de la ville, 
y compris le mausolée de l’imam Ali».

Parallèlement à Bagdad, un porte-parole du gouver­
nement a annoncé que les «meurtriers et les individus 
menaçant le pays» seraient désormais passibles de la 
peine de mort

La visite de M. Allaoui est intervenue au lendemain 
de la promulgation par son gouvernement d’une am­
nistie limitée aux insurgés n’ayant pas commis de 
meurtres et d’une invitation lancée à Moqtada Sadr 
pour participer aux élections générales prévues au 
plus tard en janvier 2005.

Le porte-parle du chef radical chiite à Najaf cheikh 
Ahmed Chaibani, a dénoncé la visite de M. Allaoui et 
rejeté les propositions du gouvernement tout en se di­
sant prêt à négocier une trêve, ce que M. Allaoui a 
d’ores et déjà écarté.

Depuis le début des combats jeudi à Najaf, l’hôpital 
général a reçu 21 morts, mais le bilan pourrait être 
beaucoup plus lourd en raison de la quasi-impossibili­
té pour les secours de se rendre sur place.

À Bagdad, notamment dans le quartier chiite de Sadr 
City, au moins 22 personnes ont été tuées et 166 bles­
sées ces dernières 24 heures, a indiqué le ministère de 
la Santé sans préciser les circonstances de ces morts.

Par ailleurs, la figure emblématique des chiites ira­
kiens, le Grand ayatollah Ali Sistani, a été hospitalisée 
à Londres pour des problèmes cardiaques.

Un haut diplomate iranien pris en otage
Concernant les otages en Irak, un diplomate iranien 

a été enlevé mercredi par «l’Armée islamique en Irak» 
pour avoir selon ce groupe «incité à la lutte intercom­
munautaire», a indiqué la télévision Al-Arabiya. Celle- 
ci a diffusé une vidéo du responsable iranien.

L’ambassade d’Iran à Bagdad a confirmé que Fe- 
reydoun Jahani avait disparu le 4 août sur la route 
menant de Bagdad à Kerbala, ville sainte chiite si­
tuée au nord de Najaf, mais indiqué n’avoir reçu au­
cune demande des ravisseurs.

M. Jahani est le deuxième diplomate à être enlevé 
en Irak depuis la chute du régime de Saddam Hus­
sein en avril 2003 et la vague d’enlèvements qui a sui­
vi. Un diplomate égyptien avait été enlevé pendant 
quatre jours fin juillet

Enfin, les ravisseurs de sept chauffeurs de ca­
mions, trois Indiens, trois Kenyans et un Egyptien, 
pris en otages le 21 juillet ont présenté de nouvelles 
exigences pour leur libération, a indiqué leur em­
ployeur koweïtien qui a appelé à des négociations di­
rectes avec les ravisseurs.
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WTA, un exploit que n’avait jamais réussi aupara­
vant une Française — ni un Français au classement 
ATP, du reste — depuis l'instauration des classe­
ments par ordinateur au milieu des années 1970. 
(Parmi ceux qui ont atteint la troisième place, no­
tez pour vos dossiers les noms de Mary Pierce, Na­
thalie Tauziat et Yannick Noah.) Elle n’est mainte­
nant plus devancée que par la Belge Justine Henin- 
Hardenne, actuellement contrainte à l’inaction en 
raison d’une blessure et qu’elle pourrait donc dou­
bler avant longtemps. «La première place, c’est mon 
objectif depuis deux ans, deux ans et demi, racontait- 
elle. Et je sens que, petit à petit, on y arrive.»

Donc, bref, ce frit une finale expéditive, disputée 
en 51 minutes y compris les pauses (et précédée 
d’un délai de 50 minutes pour cause de météo ré­
barbative, pour faire changement). Et franche­
ment, honnêtement, sincèrement, ce n’est pas un 
prétexte de reporter pour filer plus vite à la maison 
parler à ses plantes et regarder Les Beaux Di­
manches, mais il n’y a pas grand-chose à en racon­
ter. Pour la gagnante, tout a baigné: revers à une 
seule main sensationnels, coups droits admirable­
ment logés le long des lignes, montées au file.t 
rares mais imparables, services au quart de tour. À 
peine de petites montées et descentes au début de 
chaque set, mais comme on peut en juger à l’exa­
men approfondi du score final, rien pour se ronger 
les ongles de perplexité. «J’ai joué, je pense, un 
match parfait», a dit Mauresmo. Il faudrait cher­
cher des bibittes pour ne pas souscrire d’emblée à 
une pareille appréciation.

SUITE DE LA PAGE 1

changement-là», a tranché Jean Charest, à la clôture 
du congrès des jeunes libéraux, qui s’est tenu ce 
week-end à Trois-Rivières.

Or plus des deux tiers des 900 jeunes militants 
présents ont voté en faveur de l’abolition de la formu­
le Rand. «Si les jeunes ont amené cette résolution, c’est 
qu’il y a un malaise. Ils ne se sentent pas représentés 
par les syndicats. On n’a qu’à penser aux conventions 
collectives avec des clauses orphelins [clauses de dispa­
rité de traitement] qui ont trop souvent été négociées 
par les syndicats. C’est un message qu’on lance aux syn­
dicats», a affirmé Simon Bégin, en conférence de 
presse.

Questionné ensuite sur le sujet, Jean Charest a 
tenu à préciser que «le gouvernement n’a pas sur les 
planches à dessin de changements prévus à la formule 
Rand».

Simon Bégin a reconnu que «ça part mal» 
quand le premier ministre rejette une proposition 
des jeunes libéraux, mais il souhaite porter sa cau­
se au congrès du Parti libéral. «À la commission 
jeunesse, on n’a jamais eu peur d’affronter nos 
chefs», a-t-il lancé.

L’abolition de la formule Rand a fait l’objet d’un dé­
bat important au congrès des jeunes libéraux. «La 
négociation [des conditions de travail] ne serait plus 
soumise à des organismes tiers qui ont à cœur de proté­
ger l’ancienneté avant la compàence. Avec la liberté de 
s’associer ou non, on implique une liberté de choix face 
à nos conditions de travail et notre salaire», a lancé 
Pierre-Olivier Dumas, de la circonscription de Louis- 
Hébert. Mélanie Anestis, de la circonscription de 
Marquette, a rétorqué qu’il ne serait pas «juste» de 
permettre à des employés de bénéficier des gains 
obtenus par les syndicats lors des négociations sans 
avoir à verser de cotisations.

Les commentaires en faveur de la proposition ont 
toutefois été beaucoup plus nombreux. «Les étudiants 
ne veulent pas être syndiqués, car, dans les conventions 
collectives, celles des épiceries ou autre, il faut avoir 
travaillé 1000 ou 2000 heures avant d’être protégé. Les 
étudiants n’ont aucun droit actuellement. Il faut don-

En fait, toute la semaine, Mauresmo s’était donné 
ce qu’elle appelait elle-même de «petites frayeurs», en 
se rendant à trois sets lors de ses trois premiers 
matchs puis en se retrouvant en déficit 1-5 lors du 
bris d’égalité de la première manche de sa demi-fina­
le contre Vera Zvonareva, samedi après-midi. Mais, 
en même temps, elle devinait le crescendo dans son 
Ford intérieur. «Je sentais que je montais en puissance 
au fur et à mesure que la semaine avançait», a-t-elle 
noté. S’il avait fallu que le tournoi se poursuive pen­
dant quatre ou cinq jours, bondance, qu’est-ce que 
ç’aurait été, je vous le demande, bien que je sache 
qu’à l’instar de vos élus vous refusez systématique­
ment de répondre aux questions hypothétiques.

En tout cas, hier, elle n’a laissé aucune chance à 
personne.

Quant à Likhovtseva, on retiendra en passant 
que son acteur favori est John Travolta, et que par 
voie de conséquence son film préféré est peut-être 
La Fièvre du samedi soir, mais qu’il n’est pas vrai­
ment question pour l’instant de parler de liesse du 
dimanche après-midi. (C’est un parallèle subtil.)

Neuf joueuses russes participaient à la coupe Ro­
gers et, il faut le dire, Likhovtseva, la plus âgée à 28 
ans, n’était pas la première attendue au bout du 
parcours. Trente-neuvième au classement mondial, 
prenant part aux Internationaux du Canada pour 
une douzième année de suite, elle a cependant 
connue une semaine considérable avant cette fin 
brutale. «Je préfère ne pas penser à ce match», a-t- 
elle d'ailleurs déclaré hier.

La veille au soir, Likhovtseva avait remporté un 
éreintant (et combien enlevant) duel face à sa corn-

CHAREST

ner le choix aux jeunes d’agir seuls», a souligné Kim 
Leclerc, de Matane.

Le libellé de la proposition adoptée hier suggère 
de donner «une véritable liberté syndicale» aux tra­
vailleurs québécois «en leur permettant de choisir de 
financer ou non le syndicat». Le préambule prend la 
forme d’une critique sévère des syndicats. «Le mono­
pole syndical nivelle par le bas en enlevant à ceux qui 
en méritent plus pour en donner davantage à ceux qui 
en méritent moins», peut-on lire. Les jeunes libéraux 
avaient déjà adopté une telle proposition en 1997, 
mais elle n’avait pas obtenu l’appui des militants libé­
raux lors du congrès.

La formule Rand est en bonne partie responsable 
de l’essor du syndicalisme québécois. Le père de la 
formule, Ivan Cleveland Rand, juge à la Cour suprê­
me, avait décrété en janvier 1946 que, comme l’en­
semble des travailleurs bénéficient des gains obte­
nus par le syndicat lors des négociations, tous doi­
vent verser une cotisation syndicale, qui est retenue 
à la source par l’employeur. La formule Rand a été 
intégrée au Code du travail par le Parti québécois 
en 1977.

Les jeunes libéraux réclament l’abolition de la for­
mule Rand à un moment crucial, alors que le gouver­
nement Charest amorce des négociations qui s’an­
noncent difficiles avec ses employés syndiqués des 
secteurs public et parapublic. Le gouvernement Cha­
rest a déjà soulevé la grogne des syndicats l’automne 
dernier en adoptant, sous le bâillon, des modifica­
tions à l’article 45 du Code du travail en vue de facili­
ter le recours à la sous-traitance. Les centrales syndi­
cales ont l’épiderme sensible quand il est question de 
la formule Rand. Lors de la dernière campagne élec­
torale, les chefs syndicaux sont montés aux barri­
cades pour fustiger l’Action démocratique du Qué­
bec, qu’ils accusaient de vouloir l’abolir.

Le président de la commission-jeunesse du Parti 
québécois, Sébastien Cloutier, n’a pas tardé à réagir 
pour dénoncer la position des jeunes libéraux, qui, 
selon lui, proposent rien de moins que «l’affaiblisse­
ment du mouvement des travailleurs» et l’abolition de 
leur droit d’association. «Ils parlent d’avenir, mais 
n’ont pas de vision d’avenir. Ils ne font pas avancer

patriote Anastasia Myskina, championne de Ro­
land-Garros: 6-3, 5-7, 6-4 en deux heures. C’était 
beaucoup demander que de réapparaître une quin­
zaine d’heures plus tard avec un taux de fraîcheur 
suffisant pour affronter une aussi belle machine de 
tennis qu’Amélie Mauresmo.

«Dès l’entraînement du matin, j’ai vu que tout 
n’était pas au mieux», a-t-elle raconté. «Pendant le 
match, j’ai constaté que j’avais perdu le contrôle de 
mon corps et ma concentration. En plus, Amélie 
jouait super, et je devais y mettre de petits extras, ce 
qui entraîne des fautes directes. J’ai fait tout ce qui 
m’était possible, mais j’ai manqué de carburant.»

Pour sa peine, Mauresmo a reçu un chèque de 
259 200 $, ce qui fait un salaire hebdomadaire as­
sez impressionnant, mais comme on ne peut pas 
gagner tout le temps, on le prend pendant que ça 
passe. Elle gagnera Athènes mercredi, où elle par­
ticipera aux Jeux olympiques en simple et en 
double avec Mary Pierce. Elena Likhovtseva sera 
aussi en Grèce, disputant le double avec Svetlana 
Kuznetsova. Par la suite, tout le monde rentrera illi­
co en Amérique pour le US Open.

Quant à votre serviteur Rogatien, après cette fol­
le odyssée de tennis, il sera à son domicile résiden­
tiel, devant ses télés, confortablement installé sur 
son strapontin Louis XVI pour tout voir de ces Jeux 
de la XXVIII' olympiade d’été et les commenter et 
vous les faire vivre comme si vous n’y étiez pas. 
C’est un rendez-vous. Un gros.

J’ai hâte.
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mais reculer la société», dit-il, qualifiant la proposition 
de «mesure de droite».

Non au Suroît
L’aile jeunesse du PLQ a également demandé hier 

au gouvernement Charest de faire une croix sur le 
projet de centrale thermique au gaz du Suroît Les 
jeunes libéraux ont rejeté une proposition qui de­
mandait à Québec d’aller de l’avant en ce qui a trait à 
ce projet Lors du débat en plénière, plusieurs mili­
tants libéraux ont plaidé pour son rejet catégorique. 
«On n’en veut pas. Nous, on est en faveur des énergies 
propres», a lancé Vahid Fortin-Vidah, de Jonquière.

Le ministre des Ressources naturelles, Sam Ha­
mad, a dit prendre acte de la position des jeunes libé­
raux, mais il attend la fin de la commission parlemen­
taire sur la question, qui se tiendra cet automne, 
avant de se prononcer. «On laisse le débat se pour­
suivre comme il doit se poursuivre», a affirmé pour sa 
part Jean Charest

Les jeunes libéraux ont aussi adopté une série de 
propositions portant sur le choc démographique, le 
thème de leur congrès. Ds souhaitent la création d’une 
aide financière destinée aux jeunes familles et d’un 
congé parental de deux ans. Les cotisations de la gé­
nération des baby-boomers au régime des rentes de­
vraient être augmentées afin de «résoudre le problème 
d’équité intergénérationnelle», ont-ils aussi décidé.

Rien sur l’endettement étudiant
La commission jeunesse du PLQ n’a pas cru bon 

de permettre la tenue d’un débat sur l'endettement 
étudiant, même si plusieurs militants libéraux en ont 
manifesté le désir. Un groupe de jeunes de la région 
de Montréal a tenté, samedi, d’inscrire le sujet à 
l’agenda, sans succès. Ces militants souhaitaient que 
les jeunes libéraux condamnent la décision du gou­
vernement Charest de hausser le plafond des prêts 
et de réduire les bourses d’une centaine de millions 
de dollars au total. Selon Simon Bégin, la commis­
sion jeunesse se penchera sur la question au cours 
des prochaines semaines.
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«Si les jeunes ont amené cette résolution, c'est qu'il y a un malaise.
Ils ne se sentent pas représentés par les syndicats», affirme Simon Bégin

Agence France-Presse et Reuters

Rectificatifs
Deux coquilles se sont malencontreusement insé­

rées dans l’article sur la (alla de Saint-Michel publié 
ep page B1 de notre édition de vendredi: la date de 
l’Eco-Fête est le 14 août, non le 15, et le numéro de 
téléphone de la Tohu est le 37&Tohu (ou 376-8648), 
et non le 276-Tohu. Nos excuses.

C’est le conseil d'administration du Fonds d’inves­
tissement de la culture et des communications que 
préside désonnais Pierre Curzi et non le Fonds lui- 
même. comme l’a laissé entendre l'article paru en 
page B 8 jeudi dernier. Nous nous en excusons.

LE DEVOIR
Les bureaux du Devoir sont situés 
au 2050, rue De Bleury, O' étage,
Montréal (Québec), H3A3M9 E3 Place-des-Arts 
Ils sont ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à 17h. 
Renseignements et administration: (514) 985-3333

Le site Internet dû Devoir, www.ledevoir.com

Comment nous joindre?
La rédaction
Au téléphone (514) 985-3333
Par télécopieur (514)985-3360
Par courriel redaction@ledevoir.com

Service à la clientèle et 
abonnements
Au téléphone (514) 985-3355
du lundi au vendredi de 7h30 à 16h30 
Par télécopieur (514) 985-5967
Par courriel abonnements@ledevoir.com
Extérieur de Montréal 1-800-463-7559 (sans frais)
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accorde au port de Gaspé le statut particulier de port 
franc. Une décision qui a pour effet de dynamiser 
l’économie régionale avec, notamment, l’établisse­
ment de consulats étrangers. «Or, en 1866, on a pra­
tiquement fermé le port de Gaspé en mettant fin à ce 
statut parce que les pères de la Confédération tentaient 
alors de convaincre les autorités de la Nouvelle-Écosse 
d’entrer dans la confédération. En échange, on leur 
promettait de faire du port d’Halifax le port officiel du 
nouveau pays», dit Jules Bélanger. Ce qui fut fait lors 
de la signature du pacte fédératif en 1867.

«Mettez les morceaux ensemble, ne soyons pas naïfs: 
nous, les Gaspésiens, avons été vendus. Nous avons ser­
vi de monnaie d’échange à l’instauration du Canada.» 
Un choix politique qui a laissé la Gaspésie en dehors 
des grandes voies de communication.

Par exemple, dit-il, lors de la construction du che­
min de fer de Vancouver à Halifax, la Gaspésie a été 
négligée. «Après avoir contesté, on a fini par obtenir 
un chemin de fer, mais qui menait à un port pratique­
ment abandonné.» L’histoire, souligne-t-il, se répétera 
avec la construction de l’autoroute Transcanadienne. 
«De plus, quand Air Canada a organisé son circuit 
d’un bout à l’autre du pays, je me souviens d’une lutte 
que nous avons livrée pour obtenir une simple escale à 
Gaspé, car la navette qui faisait Terre-Neuve-Mont­
réal et qui passait au-dessus de nos têtes était à moitié 
vide. Les fonctionnaires ont dit non.1»

Une région-pilote
À cela s'ajoute une lecture critique des années 

1970, qui ont été marquées par deux expropriations: 
Forillon et Ille-Bonaventure. Des fonctionnaires ne 
juraient que par l'agglomération métropolitaine et la 
fermeture de l’arrière-pays dictée par le Bureau 
d’aménagement de l’est du Québec (RAEQ).

«Une pléiade de jeunes universitaires qui avaient 
surtout fait leurs études aux États-Unis se cherchaient 
un laboratoire pour mettre en pratique leur "savoir". 
Ils se sont donc retrouvés dans cette grosse institution 
qu 'était le BAEQ pour planifier le développement de la

GASPESIE
Gaspésie, en appliquant des plans pour qu’un “brillant 
avenir" se lève sur la région. Eh bien, ils ont fait de ma­
gistrales erreurs!»

Quelque dix villages ont été fermés, déplaçant ain­
si plus de 550 familles. «Ces gens-là se sont retrouvés 
dans des HLM en attendant leurs chèques d’assurance 
sociale.»

Une résidante du défunt village de Saint-Octave- 
de-l’Avenir avait à l’époque fait part, dans une lettre 
ouverte {Le Devoir, janvier 1971), de son écœure­
ment: «L’incompétence, la corruption, le marasme 
créés par nos politiciens, la fuite du clergé devant ses 
responsabilités, la couardise de nos intellectuels, com­
plices du silence, sont en voie de détruire le peu de di­
gnité qu’il reste aux Gaspésiens.»

Dans ce même esprit, d’autres fonctionnaires ont 
vanté les mérites des grands centres. Jules Bélanger 
cite en exemple un rapport intitulé Les Orientations 
du développement économique régional dans la provin­
ce de Québec et soumis, en février 1970, au ministère 
de l’Expansion économique régionale. Pour l’essen­
tiel, ce rapport ne jurait que par l’épanouissement 
des agglomérations métropolitaines, et ce, au détri­
ment des régions éloignées.

Aussi se souvient-il de «l’opposition larvée» de cer­
tains fonctionnaires à la décision de René Lévesque, 
en 1978, de transférer à Gaspé la Direction générale 
des pêches. «Les fonctionnaires disaient qu'ils préfé­
raient travailler sur le boulevard Saint-Cyrille à Qué­
bec. Et dans un moment d'impatience, M. Lévesque 
avait dit : “Il est plus difficile d’amener ces fonction­
naires en Gaspésie que défaire nager la morue vers 
Québec".»

Par contre, relate-t-il, les fonctionnaires ont fini 
par avoir gain de cause; après la mort de M. Lé­
vesque, ont été rapatriés à Québec les pouvoirs dé­
cisionnels quant à la gestion des pêches, «dirigée 
par des gens qui n'avaient jamais vu une morue! U 
ne faut pas s'étonner aujourd’hui que la mer se soit 
vidée de ses poissons», lance avec regret l’ancien 
membre de la Commission nationale sur l'avenir du 
Québec et ex-président du Parti québécois (région 
Est-du-Québec).

Les professeurs en région
En somme, tout ce passé de «porteurs d’eau», dit-il, 

a profondément marqué le Gaspésien dans sa façon 
de penser selon laquelle le patron, c’est l’autre. 
«Qu’on veuille ou non l’admettre, c'est ce qui explique 
en partie la difficile situation économique qui y pré­
vaut. Mais on est en train de s’arracher à cela grâce à 
la scolarisation qui, heureusement, est en progression 
malgré le taux élevé de décrochage scolaire et d’anal­
phabétisme.»

Selon les chiffres d'Emploi-Québec, 40 % des 
adultes gaspésiens avaient, en 2001, un niveau infé­
rieur au Certificat d’études secondaires, contre 24 % 
pour l’ensemble des Québécois. Fait à noter dans la 
MRC Rocher-Percé, ce taux atteint 47 %.

Cette sous-scolarisation émane notamment de 
l’établissement des politiques nationales du minis­
tère de l’Education. «Bon nombre de fonctionnaires 
du secteur de l’éducation que j’ai connus pensaient 
que si ces politiques étaient bonnes pour Montréal et 
Québec, elles le seraient également pour la Gaspésie, 
ce qui n’est pas du tout le cas.»

Des normes qui, à ses yeux, expliquent pour 
beaucoup le retard qu’accuse la Gaspésie dans ce 
domaine par rapport à d'autres régions et qui nui­
sent, par conséquent, à la prise en charge par les 
acteurs locaux du développement économique ré­
gional. «C’est simple, la scolarisation, c'est la clé de 
voûte de notre prospérité économique!»

Quant à l’enseignant qui pratique en région, M. 
Bélanger soutient qu’il doit prendre conscience de 
l’importance que revêt son rôle d’éducateur dans sa 
communauté.

«Les professeurs en région sont des maillons im­
portants dans la chaîne du développement régional 
et c'est important qu'ils le comprennent. Ils ont non 
seulement le devoir de transmettre la matière, mais 
également d'inculquer à leurs élèves le désir de s’éta­
blir et de s'impliquer pleinement dans leur milieu 
respectif. De cette façon, on pourra contrer l'exode de 
notre matière grise et de notre force, c’est-à-dire nos 
jeunes. Et ça, c'est vrai pour toutes les régions du 
Québec.»
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